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En l’absence du Président, M. Zinsou (Bénin), Vice-
Président, assume la présidence.

La séance est ouverte à 10 h 15.

Point 10 de l’ordre du jour

Mise en œuvre de la Déclaration d’engagement  
sur le VIH/sida et des Déclarations politiques  
sur le VIH/sida

Rapport du Secrétaire général (A/66/757)

Projet de décision (A/66/L.49)

Déclaration du Président

Le Président par intérim : Au nom du Président de 
l’Assemblée générale, je vais donner lecture de la déclaration 
suivante :

(l’orateur poursuit en anglais)

« Il y a un an, à une réunion de haut niveau 
de l’Assemblée générale (voir A/65/PV.95), les 
États Membres adoptaient à l’unanimité un texte 
historique, la Déclaration politique sur le VIH et 
le sida (résolution 65/277, annexe), qui traçait les 
prémices de la fin annoncée de cette crise du sida. Les 
États-Membres y arrêtaient des objectifs clairs pour 
réduire la transmission du VIH. Aujourd’hui, nous 

nous réunissons de nouveau pour faire le point des 
progrès accomplis depuis cette adoption.

En réfléchissant sur l’année écoulée, je suis 
frappé par l’ardeur avec laquelle les États Membres 
se sont attelés à traduire en actions nos valeurs et 
nos responsabilités partagées. Cet engagement est 
à l’origine d’une nouvelle communauté de vues, de 
la détermination de se concentrer sur les résultats et 
d’une occasion de tailler un rôle aux gouvernements, 
aux donateurs, à la société civile et à l’Organisation 
des Nations Unies.

Aujourd’hui, portés par une nouvelle vague 
d’espoir, nous accélérons les progrès contre le VIH. 
Nous obtenons des réductions spectaculaires des 
nouveaux cas d’infection à VIH dans les pays les 
plus durement touchés et chez les jeunes du monde 
entier. Nous voyons également une multiplication 
spectaculaire, dans les pays à revenu faible ou 
intermédiaire, du nombre de personnes sous 
traitement; en l’espace d’une décennie, elles sont 
passées de quelques milliers à plusieurs millions de 
personnes.

La lutte contre le sida a eu un profond impact 
sur la santé et le développement humain, en faisant 
avancer les programmes relatifs aux droits de 
l’homme, à la justice sociale et à l’égalité des sexes, 
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en aidant à mettre en place des sociétés plus inclusives 
et en faisant progresser la science au service des gens.

Et pourtant, il subsiste des défis de taille. Le 
VIH touche toujours de façon disproportionnée les 
populations vulnérables. Les populations à haut 
risque sont en outre exposées à une stigmatisation 
et une discrimination supplémentaires, ce qui ne fait 
qu’entretenir l’épidémie.

Les financements sont en baisse, ce qui 
diminue la capacité de la communauté internationale 
de poursuivre sur sa lancée et d’enregistrer les progrès 
nécessaires. La séance plénière d’aujourd’hui a lieu à 
peine plus de trois ans avant l’échéance de 2015 fixée 
par les États Membres dans la Déclaration politique 
pour la réalisation des objectifs essentiels. Nous 
devons veiller à ce que les engagements qui ont été 
pris soient mis en œuvre, de façon à pouvoir changer 
le cours de l’épidémie et épargner à la société de 
nouveaux coûts pour l’avenir.

Il est fondamental d’oeuvrer dans le sens de 
l’intégration de la prévention, du traitement, des soins 
et du soutien, dans le cadre des programmes de santé 
et de développement pertinents. Ces programmes 
comprennent les programmes de santé sexuelle 
et procréative, de santé maternelle et infantile, 
d’égalité des sexes, de lutte contre les maladies 
non transmissibles et de renforcement des systèmes 
de santé. Nous devons explorer les moyens, non 
seulement, de tirer pleinement parti de l’intensification 
de la prévention, du traitement, des soins et du soutien 
pour le renforcement de services de santé de haute 
qualité, à des périodes précises de la vie, comme une 
grossesse ou durant l’enfance, mais aussi de relever 
tout l’éventail des défis rencontrés dans les domaines 
de la santé et du développement, tels que la sécurité 
alimentaire, la pauvreté, la dépendance aux drogues et 
l’exercice des droits de l’homme.

Nous devons également nous servir de la 
réunion de haut niveau d’aujourd’hui comme d’une 
occasion de réfléchir sur les corrélations entre le sida 
et les objectifs du Millénaire pour le développement, 
et sur la préparation du prochain passage en revue 
des objectifs. Le programme de développement 
d’après 2015 doit s’appuyer sur la force d’une vision 
unissant toutes les composantes du secteur social : 
santé, éducation, protection sociale et plus encore.

La réalisation des dix objectifs énoncés dans 
la Déclaration politique de 2011 est un but digne et 

réalisable, mais nullement un chemin menant à un 
seul résultat : le mouvement de lutte contre le sida 
renferme constitutivement un vaste potentiel de 
changement au niveau mondial, dont l’on ressentira 
les effets bien au-delà de 2015.

Il appartient à chacun d’entre nous, États 
Membres, société civile, secteur privé et particuliers, 
de travailler de concert, d’accélérer la campagne et de 
mettre en œuvre les engagements contractés pour un 
avenir meilleur.

Ensemble nous devons agir, de façon 
stratégique et efficace, pour que la vision d’un monde 
sans nouveaux cas de VIH, sans discrimination, 
et sans décès dus au sida devienne réalité. C’est le 
monde que je nous souhaite à tous. »

(l’orateur reprend en français)

Je donne à présent la parole à S. E .le Secrétaire 
général, M. Ban Ki-moon.

Le Secrétaire général (parle en anglais) : Il y a un an 
cette semaine, la communauté internationale se réunissait ici 
à l’Organisation des Nations Unies aux fins de promouvoir la 
lutte contre le VIH/sida. A l’Assemblée générale et au Conseil 
de sécurité, dans les couloirs et aux manifestations organisées 
en marge de cette occasion, gouvernements, organisations 
intergouvernementales, organismes des Nations Unies, 
philanthropes et même stars du rock, étaient rassemblés pour 
faire œuvre de partenariat et exiger des progrès. Ils se sont 
engagés à déployer tous les efforts possibles pour que nous 
puissions atteindre notre objectif d’un monde libéré du sida. 
Dans cette salle, les participants de la Réunion de haut niveau 
se sont engagés à montrer la voie dans un mouvement décisif, 
fédérateur et responsable. Leur audacieuse Déclaration 
politique (résolution 65/277, annexe) établissait des objectifs 
clairs : prévenir les nouvelles contaminations, mettre un 
terme définitif à la discrimination et mettre fin aux décès dus 
au sida. L’année dernière a marqué le trentième anniversaire 
de la lutte contre le sida, mais nous ne regardions pas en 
arrière. Nous regardions vers un avenir où tous recevraient la 
prévention et le traitement dont ils auraient besoin.

Au fil de l’année écoulée, nous n’avons cessé 
d’intensifier nos efforts. La semaine dernière encore, j’ai 
aidé au lancement du cadre de mise en œuvre intégré destiné 
à assurer le suivi des engagements pris relativement aux 
objectifs du Millénaire pour le développement, y compris 
sur le VIH/sida. ONU-Femmes s’est récemment jointe au 
Programme commun des Nations Unies sur le VIH/sida 
(ONUSIDA) pour apporter sa pierre à nos efforts de lutte 
contre les effets spécifiques du virus sur les femmes et les filles. 
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Lorsque j’ai lancé mon programme d’action quinquennal 
en janvier, j’ai pris l’engagement d’atteindre notre objectif 
de mettre fin à toute nouvelle infection pédiatrique à VIH. 
Les participants, dans cette salle, ont fait progresser l’action 
contre le sida par leur dévouement et leur travail acharné. Je 
suis ici pour leur demander de faire encore davantage pour 
que nous puissions gagner cette course contre la montre. 

La prévention est critique. Nous devons faire chuter 
d’1 million le nombre de nouveaux cas de VIH d’ici 
à 2015. Nous ne pourrons atteindre cet objectif que si nous 
parvenons à faire passer le message aux personnes à risque : 
les travailleurs du sexe, les hommes qui ont des relations 
sexuelles avec d’autres hommes, les utilisateurs de drogues 
injectables, les femmes et les jeunes.

Cinq millions de jeunes sont séropositifs. Chaque 
jour, 3 000 personnes nouvelles sont contaminées. Et 
pourtant, nous avons le pouvoir d’arrêter cette propagation. 
Les jeunes sont réceptifs quand il s’agit de changer de modes 
de comportement. Bien informés, ils feront ce qu’il faut pour 
rester en bonne santé.

La Déclaration politique de l’année dernière portait 
l’engagement d’offrir un traitement à 15 millions de 
personnes d’ici à 2015. Cela veut dire qu’il faut doubler 
le nombre de personnes ayant actuellement accès à un 
traitement. Nous devons diagnostiquer les patients plus tôt, 
fournir des thérapies plus efficacement et mettre au point de 
meilleurs médicaments. Les femmes et les enfants méritent 
une attention particulière. Les femmes ont besoin de services 
médicaux en matière de santé sexuelle et procréative et 
les mères séropositives doivent prendre des médicaments 
antirétroviraux pour que leurs bébés ne naissent pas avec 
le VIH. Les pays doivent appuyer le plan mondial afin 
d’éliminer toute nouvelle infection à VIH chez les enfants 
d’ici à 2015 et de maintenir leurs mères en vie. Le plan peut 
rapidement permettre de donner les résultats dont nous avons 
besoin dans le cadre de notre initiative « Toutes les femmes, 
tous les enfants ». Les deux programmes suscitent de réels 
engagements au sein des gouvernements, spécialistes de la 
santé, militants, cadres d’affaires et autres partenaires.

Pendant notre réunion de haut niveau, l’année 
dernière, les participants ont peut-être vu surgir un peu partout 
à l’ONU des affiches d’alerte à l’épidémie, spectaculaires, 
sur lesquelles on pouvait lire les mots « Stigma fuels HIV » 
(la stigmatisation favorise le VIH). L’objectif n’était pas 
d’alarmer, mais de provoquer un changement. Je prends 
la parole contre la stigmatisation à chaque occasion qui 
m’est donnée. La discrimination entrave nos efforts de 
lutte contre l’épidémie de sida en rendant les personnes 
réticentes à se mettre en quête de services préventifs et de 

traitements. J’exhorte également tous les pays à cesser 
d’imposer restrictions et pénalisations aux personnes vivant 
avec le VIH. Je fais tout mon possible pour que le personnel 
des Nations Unies soit exemplaire et ne connaisse en son 
sein aucune stigmatisation. Tout ce travail – mettre fin à la 
stigmatisation et à la discrimination, aider à faire face aux 
besoins spécifiques des femmes et des jeunes, et atteindre nos 
objectifs pour 2015 – exige des financements.

Et pourtant, entre 2009 et 2010, nous avons vu fléchir 
de 13 % les investissements internationaux dans la lutte contre 
le sida . Or nous ne pouvons ralentir le rythme maintenant 
que nous approchons de 2015. Tous les pays doivent apporter 
leur contribution. Nous devons renforcer les mécanismes 
financiers existants, y compris le Fonds mondial, tandis 
que nous recherchons de nouvelles sources de financement 
viables. Nous devons mobiliser de nouveaux financements 
et faire un usage optimal de toutes nos ressources. Cela 
permettra de progresser vers les objectifs de développement 
durable. Une génération libérée du sida est une génération 
qui peut aider à mettre fin à la pauvreté. A l’approche de la 
Conférence des Nations Unies sur le développement durable 
(Rio+20), engageons-nous à faire de la lutte contre le sida 
une partie intégrante de notre campagne pour l’avenir que 
nous voulons avoir.

Le Président par intérim : Je remercie le Secrétaire 
général de sa déclaration.

M. Ntwaagae (Botswana) (parle en anglais) : J’ai 
l’honneur et le plaisir de faire cette déclaration au nom du 
Groupe des États d’Afrique, continent le plus touché par la 
pandémie de VIH/sida. Nous sommes ici aujourd’hui pour 
passer en revue les progrès réalisés dans la mise en œuvre de la 
Déclaration politique sur le VIH et le sida (résolution 65/277, 
annexe) adoptée à la Réunion de haut niveau de juin 2011 
(A/65/PV.95). Nous voudrions tout d’abord remercier le 
Secrétaire général de son rapport détaillé (A/66/757) sur 
ce point de l’ordre du jour et prendre note également des 
nombreux éléments et recommandations pénétrants qui y 
figurent.

La Déclaration politique sur le VIH et le sida de 
juin 2011 nous fournit une feuille de route aux fins de la 
réalisation des grands objectifs qui y figurent, et envers 
lesquels la communauté internationale a pris des engagements 
dans le cadre de son action contre la pandémie de VIH/sida. 
L’Assemblée se souviendra que ces objectifs spécifiques 
comprennent la réduction du nombre des nouvelles infections 
à VIH, l’élimination de la discrimination, la réduction des 
décès dus au sida, la réduction de 50 % des nouvelles infections 
par voie sexuelle et au sein des utilisateurs de drogues par 
injection, une forte augmentation des financements, et la 
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réponse aux besoins spécifiques des femmes et des enfants, 
qui sont au nombre des groupes les plus vulnérables.

L’Assemblée se souviendra qu’à Abuja, au Nigéria, 
en 2006, les dirigeants africains ont déclaré que 2010 serait 
l’année de l’accès universel, sur le continent africain, à la 
prévention du VIH/sida, ainsi qu’au traitement, aux soins 
et au soutien des patients. L’adoption de cette déclaration 
a instauré la dynamique politique qui était nécessaire pour 
l’action contre le VIH/sida dans toute l’Afrique. Depuis, nous 
avons pu constater les progrès encourageants du continent 
dans l’action contre le VIH/sida, avec une chute de plus de 
25 % des nouveaux cas de VIH/sida dans au moins 22 pays. 

Bien que le VIH/sida demeure un gros problème en 
Afrique, au regard, particulièrement, du climat économique 
mondial, il est encourageant de constater que l’Afrique 
continue de progresser sensiblement dans la lutte contre 
ce fléau. Le taux de nouveaux cas s’est infléchi, pour se 
stabiliser, dans de nombreux pays africains, 22 d’entre 
eux affichant même une baisse notable du nombre des cas 
de VIH/sida. Les décès dus au sida baissent en nombre à 
mesure que s’étendent les programmes de traitement. Les 
programmes de prévention de la transmission du VIH/sida 
de la mère à l’enfant atteignent de plus en plus de monde 
dans toute l’Afrique, touchant 54 % de la population en 2009 
au lieu des 15 % enregistrés en 2005.

Malheureusement, les progrès demeurent extrêmement 
fragiles, puisque le nombre des nouveaux cas d’infection 
à VIH continue de s’accroître à un rythme plus rapide que 
celui de l’extension des programmes de traitement. Il est 
également regrettable que seules 37 % des personnes vivant 
avec le VIH/sida sur le continent africain aient accès à un 
traitement, et il importe de ne pas perdre de vue que l’Afrique 
compte quelque 22,5 millions de personnes touchées par la 
maladie, dont des jeunes, des femmes et des filles, ce groupe 
précis constituant environ 59% de toutes les personnes vivant 
avec le VIH/sida en Afrique. Les inégalités dominantes, dont 
les violences sexistes et les disparités socioéconomiques, 
augmentent le risque d’infection à VIH chez les femmes et 
les filles. De plus, la stigmatisation et la discrimination qui 
entourent le VIH/sida continuent d’être un fait avec lequel il 
faut compter dans de nombreux pays.

Comme le reconnaît le Secrétaire général dans son 
rapport, fonder notre action autour de la famille est plus 
efficace pour faire progresser les objectifs connexes de la 
réduction des nouveaux cas de VIH chez les enfants, de 
l’optimisation des résultats d’un traitement chez les femmes et 
les enfants vivant avec le VIH/sida, de la réduction du nombre 
d’enfants orphelins du sida et de la réduction maximale de la 
pauvreté des foyers touchés par le VIH/sida. A cet égard, le 

Groupe des États d’Afrique réaffirme le rôle central que joue 
la famille - en dehors des différents facteurs d’ordre culturel, 
religieux et éthique entrant en ligne de compte – s’agissant 
de la réduction de la vulnérabilité des enfants et des jeunes et 
de l’accès des garçons et des filles à l’enseignement primaire 
et secondaire, y compris les programmes de sensibilisation 
au VIH/sida destinés aux adolescents; du maintien d’un 
cadre sûr et sécurisé, notamment pour les petites filles;de 
la diffusion d’informations de bonne qualité, adaptées aux 
jeunes, sur les services d’éducation et de conseil en matière 
de santé sexuelle; et du renforcement des programmes de 
santé sexuelle et procréative.

En outre, les ressources consacrées à l’action contre 
le VIH/sida sont toujours gravement insuffisantes en Afrique. 
En conséquence, comme je l’ai déjà dit plus tôt, près des deux 
tiers de ceux qui ont besoin d’un traitement antirétroviral en 
sont privés. A cet égard, le Groupe des États d’Afrique exprime 
sa profonde préoccupation face au fait que les financements 
consacrés à l’action contre le VIH/sida ne sont toujours pas 
proportionnels à l’ampleur de l’épidémie. La crise financière 
et économique mondiale actuelle continue de se répercuter 
négativement sur l’action contre le VIH/sida à tous les 
niveaux. Nous accueillons avec satisfaction, par conséquent, 
les ressources supplémentaires qui sont actuellement mises 
à disposition depuis que de nombreux pays développés se 
sont donné un calendrier devant leur permettre d’atteindre 
d’ici à 2015 l’objectif de consacrer 0,7 % du produit 
national brut à l’aide publique au développement, ainsi que 
l’insistance mise sur l’importance de sources innovantes de 
financement en complément des financements traditionnels, 
y compris l’aide publique au développement à l’appui des 
stratégies nationales, le financement des plans et des efforts 
multilatéraux destinés à la lutte contre le VIH/sida.

Le Groupe des États d’Afrique réaffirme l’importance 
fondamentale qu’il y a à garantir, à des conditions abordables, 
l’accès aux traitements, vaccins, médicaments, médecines 
traditionnelles et savoir-faire autochtones, puis à donner la 
priorité à la recherche de solutions autorisant, par une licence 
industrielle spécifique, la fabrication des médicaments 
du VIH/sida, afin que des sociétés puissent se créer dans 
le monde en développement, et ce par le biais d’un effort 
intensifié de l’Organisation mondiale de la Santé (OMS), de 
l’Organisation mondiale du commerce et de l’Organisation 
mondiale de la propriété intellectuelle pour faire en sorte que 
les questions de droits de propriété intellectuelle n’entravent 
pas l’accès à des médicaments abordables.

Le Groupe des États d’Afrique exhorte les pays 
développés à appuyer le renforcement des systèmes de santé 
dans les pays en développement par la mise en œuvre du 
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Code de pratique mondial de l’OMS pour le recrutement 
international des personnels de santé.

Le déficit chronique de professionnels de la santé 
dans les pays en développement entrave les efforts de lutte 
contre le VIH/sida. 

Pour terminer, le Groupe des États d’Afrique réaffirme 
son attachement à l’objectif de l’élimination des nouveaux 
cas d’infection à VIH chez les enfants et du maintien en vie 
de leurs mères. Intensifions les efforts pour tendre la main à 
toutes les femmes et à tous les enfants exposés au VIH/sida 
en leur proposant les services dont ils ont besoin. Il existe 
clairement, aux niveaux continental et international, une 
volonté et un engagement politiques de réaliser d’ici à 
2015 l’accès universel et les objectifs du Millénaire pour le 
développement liés à la santé. Ensemble, et de façon solidaire, 
les dirigeants du continent africain, les professionnels, le 
secteur privé, la société civile, les personnes vivant avec 
le VIH/sida, les jeunes et moins jeunes, peuvent travailler de 
concert à mettre un terme à la survenue de nouveaux cas, dont 
le taux continue d’avoir le pas sur le nombre de personnes 
commençant un traitement sur le continent africain.

M. Mac-Donald (Suriname) (parle en anglais) : 
J’ai l’honneur de prendre la parole à la présente séance au 
nom des 14 États membres de la Communauté des Caraïbes 
(CARICOM) dans le cadre du présent examen de la mise 
en œuvre de la Déclaration d’engagement sur le VIH/sida 
(résolution S-26/2, annexe) et de la Déclaration politique 
sur le VIH et le sida (résolution 65/277, annexe). Je voudrais 
saisir cette occasion pour remercier le Secrétaire général, 
M. Ban Ki-moon, de nous avoir présenté le rapport publié 
sous la cote A/66/757.

En juin 2011, à la Réunion de haut niveau sur 
le VIH/sida, la communauté internationale s’est réunie 
pour réaffirmer notre détermination de mettre fin à 
l’épidémie de VIH/sida. Nous nous sommes engagés à 
mettre davantage l’accent sur les populations à haut risque 
et à coresponsabiliser toujours plus les gouvernements, le 
secteur privé et les organisations non gouvernementales en 
faveur de la réalisation des objectifs. Nous nous sommes de 
plus engagés à redoubler d’efforts pour parvenir à l’accès 
universel à la prévention, au traitement, aux soins et au 
soutien en éliminant, entre autres choses, les inégalités et 
la violence sexiste, en particulier contre les femmes et les 
adolescentes.

Pendant les 11 dernières années, l’action de notre 
région face au VIH/sida s’est organisée dans le cadre du 
Partenariat pancaraïbéen de lutte contre le VIH/sida. En 
collaboration avec l’équipe d’appui régional du Programme 

commun des Nations Unies sur le VIH/sida (ONUSIDA) et 
d’autres partenaires, notre Partenariat apporte son concours 
aux efforts des membres des Caraïbes en vue de la réalisation 
des objectifs de la Déclaration d’engagement sur le VIH/sida 
et des Déclarations politiques sur le VIH/sida.

Le Partenariat pancaraïbéen de lutte contre le VIH/sida 
reste une pratique exemplaire sur le plan international puisque 
la région des Caraïbes est la seule région du monde où un 
mécanisme de gouvernance est en place pour mettre à 
contribution la participation des gouvernements, de la société 
civile au niveau régional, y compris les personnes vivant 
avec le VIH et les catégories vulnérables, des partenaires 
des Nations Unies tels qu’ONUSIDA et l’Organisation 
panaméricaine de la santé (OPS), et des partenaires de 
développement internationaux.

A la onzième réunion générale annuelle du Partenariat 
pancaraïbéen de lutte contre le VIH/sida, qui s’est tenue aux 
Bahamas en 2011, les pays de la CARICOM et d’autres États 
et partenaires de la région ont réaffirmé l’attachement de la 
région à la déclaration de 2010 adoptée par le Partenariat, 
qui a défini les grands objectifs à réaliser par les pays des 
Caraïbes d’ici à 2015. Ces objectifs coïncident avec ceux 
de la Déclaration politique sur le VIH/sida et comprennent 
l’élimination des nouveaux cas d’infection chez les 
enfants, l’augmentation de 80 % de l’accès aux soins et 
aux traitements, une réduction de 50 % des nouveaux cas 
et l’accélération de la mise en oeuvre du programme relatif 
aux droits de l’homme pour les personnes vivant avec le 
VIH, y compris l’élimination des restrictions imposées sur 
les voyages.

Les Caraïbes ont également pris la tête des efforts pour 
que le VIH et le sida soient maintenus parmi les questions 
prioritaires à l’ordre du jour du développement après 2015. 
Les femmes et les filles continuent d’être touchées de façon 
disproportionnée par l’épidémie, qui a un impact notable sur 
le développement social et économique.

Les pays de la CARICOM ont mené ces efforts 
pour sensibiliser le public au sujet de l’impact des maladies 
non transmissibles sur le développement et, au cours de 
l’année écoulée, ils ont commencé de cerner la corrélation 
programmatique et de politique générale entre le VIH et 
les maladies chroniques non transmissibles dans le but 
d’accroître l’efficacité des ressources allouées et d’obtenir 
de meilleurs résultats. Nous avons appris que pour nous 
attaquer à des maladies comme le VIH, nous devons 
systématiquement nous attaquer aux causes sous-jacentes 
de risque et de vulnérabilité. Elles comprennent, entre 
autres, les questions d’inégalité entre les sexes, de pauvreté, 
d’inégalité et d’exclusion sociale. Un consensus existe 
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au niveau régional quant à la nécessité de mettre l’accent 
sur les catégories vulnérables et de mettre la société civile 
réellement à contribution afin d’atteindre les populations 
difficiles d’accès.

Le VIH a également suscité des débats autour de 
l’appropriation et de la responsabilisation et modifié le 
point de vue régional sur la participation des populations 
touchées à l’action de lutte. Au fait des engagements pris 
pour la réalisation des Déclarations politiques, l’équipe 
d’appui régional d’ONUSIDA et l’Unité de coordination 
du Partenariat pancaraïbéen de lutte contre le VIH/sida 
travaillent avec les pays à l’établissement d’une nouvelle 
génération de plans stratégiques de lutte contre le VIH, qui 
reconnaissent le rôle que jouent la pauvreté, l’inégalité et 
l’exclusion sociale dans l’installation de situations de risque 
sanitaire, notamment en ce qui concerne le VIH. Le partage 
des responsabilités, dans les résultats obtenus, entre les 
secteurs public, privé et communautaire constitue à cet égard 
une stratégie déterminante.

Les Caraïbes visent à être la première région du monde 
à éliminer la transmission du VIH de la mère à l’enfant. Le 
groupe de travail technique de l’OPS sur la transmission de 
la mère à l’enfant et la syphilis congénitale dans les Caraïbes 
est chargé de fournir les orientations nécessaires et, le cas 
échéant, une assistance technique aux pays.

L’Unité de coordination du Partenariat pancaraïbéen 
de lutte contre le VIH/sida au sein du secrétariat de la 
CARICOM travaille avec les partenaires de mise en œuvre 
tels que l’Université des Antilles, le Conseil de la recherche 
médicale des Caraïbes (Caribbean Health Research Council), 
la Coalition des Caraïbes en faveur des plus vulnérables 
(Caribbean Vulnerable Communities Coalition), l’Alliance 
des Caraïbes contre le VIH/sida et le Réseau régional 
caraïbéen des personnes vivant avec le sida sur une série 
de programmes conçus pour aider les pays des Caraïbes à 
renforcer leurs capacités pour atteindre leurs objectifs. Citons 
notamment l’appui fourni à la formation des professionnels, 
le renforcement des capacités des populations vulnérables et 
des associations qui les défendent, la mise en œuvre d’un 
certain nombre de modèles de programmes régionaux et de 
directives professionnelles tels que le Modèle de programme 
régional sur l’utilisation des préservatifs et les codes de 
pratique à l’attention des praticiens des secteurs médical et 
psychosocial.

Dans le contexte économique mondial actuel, la région 
des Caraïbes examine attentivement les options pouvant 
permettre d’assurer la viabilité de l’action contre le VIH, 
compte tenu de l’accès de plus en plus limité aux ressources 

extérieures et de la marge de manœuvre budgétaire réduite de 
la plupart des pays.

Le Partenariat pancaraïbéen de lutte contre 
le VIH/sida met actuellement au point une carte électronique 
des ressources allouées par les pays et les partenaires 
extérieurs dans le cadre de l’action contre le VIH, afin de 
permettre de fixer des priorités nationales et régionales en 
toute connaissance de cause. Nous entendons continuer 
de travailler au sein du Fonds mondial et d’autres organes 
internationaux afin de surmonter les contraintes excessives 
imposées en matière d’éligibilité et de dégager des fonds 
pour les populations ciblées.

Au niveau régional, intensifier la promotion des 
questions de droits de l’homme liées au VIH demeure une 
priorité. L’Équipe d’appui régionale d’ONUSIDA aide les 
pays en mettant en place la coalition pour la justice sociale 
ainsi qu’un système d’aide juridique efficace pour permettre 
aux populations vulnérables d’exercer leur droit à réparation. 
Avec l’appui du Fonds mondial de lutte contre le sida, la 
tuberculose et le paludisme, l’Unité de coordination du 
Partenariat pancaraïbéen de lutte contre le VIH/sida travaille 
en coopération avec les pays de la région à l’adoption de lois 
antidiscrimination. 

Les ministres de la santé et les chefs de groupes 
parlementaires des pays membres de la CARICOM 
ont examiné une législation-type pour lutter contre la 
discrimination, qui sera bientôt examinée par les ministres de 
la justice des pays membres de la CARICOM. Conjointement 
avec l’Envoyé spécial des Nations Unies pour le VIH/SIDA 
dans les Caraïbes, M. Edward Greene, et l’Équipe d’appui 
régionale d’ONUSIDA, les pays membres de la CARICOM 
ont entamé une série de consultations nationales axées sur 
une mise en œuvre accélérée du programme d’action relatif 
aux droits de l’homme pour faire reculer la stigmatisation 
et la discrimination. Les États membres de la CARICOM 
continueront de prendre les mesures nécessaires pour créer 
des synergies aux niveaux national et régional afin d’atteindre 
les objectifs que nous nous sommes fixés en ce qui concerne 
le VIH/sida. A cette fin, nous entendons promouvoir la 
coopération Sud-Sud mais aussi poursuivre la coopération 
avec nos partenaires de développement.

M. Sea (Cambodge) (parle en anglais) : J’ai l’honneur 
de faire la présente déclaration au nom des 10 États membres 
de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN), 
à savoir le Brunéi Darussalam, l’Indonésie, la République 
démocratique populaire lao, le Myanmar, les Philippines, 
Singapour, la Thaïlande, le Vietnam et le Cambodge, qui 
en assure actuellement la présidence, au sujet de la mise 
en œuvre de la Déclaration d’engagement de 2001 sur 
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le VIH/sida (S-26/2, annexe) et de la Déclaration politique 
de 2006 sur le VIH/sida (résolution 60/262, annexe).

L’ASEAN remercie chaleureusement le Président 
d’avoir organisé la présente séance et le Secrétaire général 
pour son rapport sur la mise en œuvre de la Déclaration 
d’engagement sur le VIH/sida et de la Déclaration politique 
sur le VIH/sida (A/66/757). Nous appuyons par ailleurs 
vigoureusement les appels lancés par les ministres des pays 
membres du Mouvement des pays non alignés, durant la 
réunion tenue au Caire en mai, afin que les États Membres de 
l’ONU intensifient leurs efforts pour atteindre les objectifs 
d’accès universel à des programmes complets de prévention, 
de traitement, de soins et d’accompagnement, et pour stopper 
et enrayer la pandémie de VIH/sida d’ici à 2015.

Reconnaissant que la santé est un droit fondamental 
de nos populations, les membres de l’ASEAN unissent 
leurs efforts pour réduire et faire disparaître la propagation 
des maladies transmissibles en Asie du Sud-Est, y compris 
le VIH/sida. L’ASEAN reste déterminée à atteindre l’objectif 
du Millénaire pour le développement (OMD) 6, qui traite 
spécifiquement du VIH/sida.

Depuis que la question de la mise en œuvre de 
la Déclaration d’engagement sur le VIH/sida et de la 
Déclaration politique sur le VIH/sida a été inscrite à l’ordre 
du jour, les dirigeants de l’ASEAN sont restés déterminés 
à réduire et éliminer les nouveaux cas d’infection. A 
l’occasion du dix-neuvième Sommet de l’ASEAN, tenu à 
Bali (Indonésie) en 2011, les États membres ont adopté la 
Déclaration d’engagement de l’ASEAN : atteindre l’objectif 
de zéro nouvelle infection à VIH, zéro discrimination et zéro 
décès lié au sida, qui entend réduire de moitié, d’ici à 2015, la 
transmission du VIH, éliminer les nouvelles infections à VIH 
chez les enfants et porter le taux de couverture des traitements 
antirétroviraux, des soins et des services d’accompagnement 
à 80 % des personnes vivant avec le VIH.

Le Groupe de travail de l’ASEAN sur le sida, constitué 
en 1993, a tenu l’année dernière à Bangkok une réunion sur le 
thème « Atteindre l’objectif zéro dans la région de l’ASEAN : 
mesures prises, lacunes, difficultés et voie à suivre ». D’après 
le premier rapport sur le VIH pour la région de l’ASEAN 
élaboré par le Groupe de travail, plus de 1,5 million de 
personnes vivraient avec le VIH dans notre région. Grâce à 
une action régionale coordonnée et à l’aide internationale, 
notamment les initiatives visant à aider les États membres à 
aller vers les principales populations touchées pour qu’elles 
aient accès aux traitements et aux services de prévention, les 
taux de prévalence ont globalement reculé en Asie du Sud-
Est et de nombreux pays membres de l’ASEAN ont atteint 
leurs objectifs en matière de couverture des traitements 

antirétroviraux. Les membres de l’ASEAN ont été des fers 
de lance des efforts mondiaux de lutte contre le VIH. La 
Thaïlande et la Malaisie, par exemple, comptent parmi les 
champions du monde de la prévention de la transmission 
du VIH de la mère à l’enfant. En outre, en septembre 2010, 
le Cambodge s’est vu décerner le prix OMD 6 pour sa 
mobilisation, son engagement et ses progrès remarquables 
en matière de lutte contre le VIH/sida. 

Néanmoins, malgré les progrès énormes réalisés 
depuis 2001, deux États membres ont connu une hausse du 
nombre de nouveaux cas d’infection – de plus de 25 % - 
et les taux de prévalence chez les populations clefs, tels 
les travailleurs du sexe et leurs clients, restent élevés. Par 
ailleurs, la plupart des États membres restent tributaires 
de l’aide internationale pour maîtriser et faire reculer 
l’épidémie. C’est pourquoi le Groupe de travail de l’ASEAN 
est favorable à une accélération du processus visant à 
concéder des licences d’exploitation aux États membres de 
l’ASEAN pour qu’ils puissent fabriquer des médicaments 
antirétroviraux génériques abordables. 

A l’heure actuelle, les membres de l’ASEAN 
s’attellent à mettre en place la Communauté de l’ASEAN 
d’ici à 2015. L’un des grands piliers de cette initiative est 
le schéma directeur de la Communauté socioculturelle de 
l’ASEAN , dont une des priorités est l’élimination du VIH. 
Nous sommes conscients que l’épidémie de VIH, avec ses 
répercussions socioéconomiques très importantes, risque 
de compromettre cet effort. L’ASEAN accueille donc avec 
une grande satisfaction le premier rapport dressant le bilan 
des progrès accomplis ces 10 dernières années, présenté à 
l’Assemblée générale depuis la Réunion de haut niveau 
sur le VIH/sida. Nous pensons que, pour être efficaces, les 
réponses apportées doivent inclure des activités ciblées et 
fondées sur des données probantes qui répondent précisément 
aux besoins particuliers des populations à risque.

Pour atteindre l’objectif d’un monde de zéro nouvelle 
infection à VIH, zéro discrimination et zéro décès lié au 
sida, l’ASEAN s’efforce de mettre en place une relation plus 
concrète et plus étroite avec les organisations multilatérales, 
bilatérales et autres organisations internationales, dans 
laquelle toutes les parties prenantes participent à la mise 
en œuvre d’activités globales. Tel est le type de dialogue 
et de partenariats qu’il convient de rechercher de manière 
stratégique, avec énergie, vigueur et passion. Ce faisant, 
nous pourrons nous rapprocher de la réalisation des objectifs 
« zéro », décrits dans le rapport du Secrétaire général et qui 
sont interdépendants.

Bien que des progrès remarquables aient été accomplis 
pour enrayer et inverser la propagation du VIH/ sida, il reste 
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encore beaucoup à faire. L’élimination du VIH/sida dans nos 
sociétés respectives est l’un des objectifs les plus importants 
qui soient pour le bien-être de nos populations. Étant donné la 
nature de cette épidémie, nous ne pourrons atteindre l’objectif 
de zéro décès lié au sida sans un engagement politique fort 
de la part des différents gouvernements des pays membres de 
l’ASEAN, ni la coopération, la coordination et l’assistance 
technique et financière de la communauté internationale et de 
tous les États Membres de l’ONU.

M. Gaspar Martins (Angola) (parle en anglais): 
C’est un honneur et un privilège pour moi de fournir à 
l’Assemblée, en ma qualité de Président de la Communauté 
de développement de l’Afrique australe (SADC), un état des 
lieux de la situation en matière de VIH/sida dans notre région, 
des actions menées actuellement et des défis qui entravent 
nos efforts pour intensifier la lutte contre cette épidémie.

La SADC s’associe à la déclaration faite par le 
représentant du Botswana au nom du Groupe des États 
d’Afrique.

Des progrès importants ont été réalisés dans notre 
région en matière de lutte contre le VIH/sida pendant la 
décennie écoulée. Au cours des 12 derniers mois, dans 
de nombreux pays de la région de la SADC, l’accès aux 
traitements antirétroviraux et aux services de prévention de 
la transmission du VIH de la mère à l’enfant s’est élargi. Des 
baisses importantes ont par ailleurs été enregistrées en ce qui 
concerne le nombre de décès liés au sida, la prévalence du VIH 
parmi les jeunes femmes enceintes, le taux de transmission 
sexuelle du VIH et les nouveaux cas de contamination chez 
les enfants.

La réalisation des objectifs énoncés dans la 
Déclaration politique de 2011 sur le VIH/sida (résolution 
65/277, annexe) est vitale pour la santé mondiale et le bien-
être de nos populations à moyen terme. Cependant, à moins 
de quatre ans de la date butoir, nous craignons que les efforts 
déployés actuellement pour lutter contre le VIH/sida ne 
suffisent pas pour réaliser les objectifs fixés pour 2015.

L’Afrique australe est toujours aux prises avec les 
problèmes que pose le VIH/sida. Cette région abrite 4 % de la 
population mondiale mais compte 36 % des cas de VIH/sida 
dans le monde, ce qui en fait la région la plus touchée par 
cette épidémie. L’impact de l’épidémie de VIH/sida a 
compromis la capacité de l’Afrique australe d’atteindre les 
objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) d’ici 
à 2015, puisque arrêter la propagation du VIH/sida n’est pas 
seulement un des OMD, c’est aussi une condition préalable 
pour atteindre les autres.

En dépit des efforts continus et de l’engagement des 
gouvernements de la région pour lutter contre le VIH/sida et 
améliorer la vie de nos populations, la région est confrontée 
à d’autres défis, notamment des systèmes de santé sollicités 
à l’extrême, en particulier en termes d’infrastructure et de 
ressources humaines; le sous-développement et la pauvreté, 
surtout actuellement avec l’augmentation des prix des denrées 
alimentaires et du pétrole, et les effets des changements 
climatiques; des mécanismes de suivi et d’évaluation 
insuffisants, à l’image des capacités de recherche et de 
la maîtrise des programmes; le manque de cohérence et 
d’harmonisation des ressources consacrées au VIH/sida et 
les prix inabordables des médicaments, en particulier les 
antirétroviraux.

Conscients de ces défis, les membres de la SADC 
ont décidé de mobiliser et de mettre en commun leurs 
capacités et leurs ressources pour lutter contre cette 
épidémie en tirant partie de l’avantage comparatif offert par 
cette institution régionale. Ils continuent de s’échanger les 
meilleures pratiques et les données d’expérience en matière 
de nutrition, de dépistage volontaire et d’accompagnement 
psychologique, de prévention de la transmission du virus de 
la mère à l’enfant et de prise en compte systématique de la 
problématique hommes-femmes et des droits de l’homme 
dans les programmes de lutte contre le VIH/sida.

La volonté de la SADC de mettre en place des 
politiques coordonnées et un mécanisme institutionnel de 
lutte contre le VIH/sida s’inspire des meilleures pratiques qui 
sont appliquées au niveau des pays et ont fait leurs preuves. 
En outre, les conseils et commités nationaux de lutte contre 
le sida créés par les membres de la SADC gardent leur rôle 
important en ce qui concerne la coordination des plans de 
lutte.

Au moment où nous mettons tout en œuvre pour 
respecter l’engagement que nous avons pris de garantir 
l’accès universel aux programmes de prévention du VIH/sida, 
au traitement, aux soins et aux services d’accompagnement, 
nous constatons que les ressources externes pour financer les 
efforts mondiaux de lutte contre la pandémie du VIH/sida 
ont diminué. Cette baisse des dépenses mondiales souligne la 
nécessité de redoubler d’efforts pour mobiliser les ressources 
indispensables à la réalisation des objectifs visés.

À cet égard, nous tenons à insister sur le fait qu’une 
assistance technique et des modes de financement durables 
demeurent indispensables pour lutter contre le VIH/sida. La 
SADC convient à cet égard qu’il faut explorer les possibilités 
de développer des partenariats nouveaux et ou d’approfondir 
les partenariats existants avec nos différents partenaires 
des pays développés et des institutions financières. Elle 
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reconnaît aussi le principe d’une responsabilité commune 
dans ce domaine. Nous sommes en outre conscients que nous 
devons absolument améliorer nos efforts pour intégrer la 
lutte contre le VIH/sida dans les plans globaux de santé et de 
développement afin de mobiliser les ressources nécessaires à 
la réalisation des objectifs fixés.

Notre région prône une stratégie globale où, entre 
autres, toutes les mesures nécessaires pour réduire les 
nouveaux cas d’infection au VIH seraient prises. Nous 
préconisons de faire participer davantage les hommes et les 
garçons, au moyen de l’expansion du dépistage volontaire 
et de l’accompagnement psychologique, des traitements 
antirétroviraux, de la circoncision masculine et d’une 
prévention globale de la transmission du VIH de la mère 
à l’enfant, pour parvenir à éliminer presque totalement la 
contamination de la mère à l’enfant.

Nous sommes favorables à l’expansion des 
traitements et des soins périodiques et à toutes les mesures 
qui s’imposent pour maintenir les mères en vie, tout en 
éliminant la stigmatisation et la discrimination et en mettant 
en place des instruments rentables, durables, responsables et 
ayant un impact fort dans le domaine du VIH en particulier, 
et de la santé en général.

Nous voulons faire en sorte que chaque fille et chaque 
garçon ait des connaissances exactes au sujet du VIH/sida et 
puisse se protéger contre le VIH. Nous voulons également 
nous assurer que toutes les femmes enceintes de la région ont 
accès à des services de prévention de la transmission du virus 
de la mère à l’enfant intégrés dans les soins prénatals, et que 
tous les hommes, les femmes et les enfants qui ont besoin 
d’un traitement dans nos pays puissent y avoir accès, et ce, le 
plus près possible de leur lieu de résidence. Par ailleurs, nous 
nous efforçons de fournir une aide en assurant la prestation 
de soins à domicile ou autres services en collaboration avec 
des organisations non gouvernementales et des organisations 
religieuses, afin d’assurer le suivi de nos patients et de 
garantir que tous les enfants et toutes les familles fragilisés 
par le VIH/sida aient accès à l’ensemble des services sociaux, 
de soins et d’accompagnement, y compris des services 
psychologiques et un appui nutritionnel. 

En conclusion, au nom des États membres de la 
CDAA, je voudrais saisir la présente occasion pour remercier 
très sincèrement tous nos partenaires de développement 
pour l’aide technique et financière qu’ils nous ont fournie 
pour lutter contre ce fléau. Les répercussions négatives de 
la crise financière et économique actuelle, la persistance 
de l’insécurité alimentaire, la crise énergétique et les 
défis que les changements climatiques posent aux pays en 

développement continuent d’empêcher que les acquis de ces 
dernières années soient durables.

À cet égard, nous espérons continuer, dans un esprit 
de partenariat, à œuvrer de concert et pour le bien de tous 
à la réalisation des objectifs du Millénaire. Nous sommes 
engagés dans les efforts mondiaux déployés dans ce domaine, 
et nous sommes bien conscients des nombreux défis qui nous 
attendent. Avec nos partenaires, nous sommes résolus à faire 
tout notre possible pour instaurer un accès universel et éviter 
de nouvelles infections.

A ce titre, la SADC réitère son engagement en faveur 
de la mise en œuvre intégrale de la Déclaration politique sur 
le VIH/sida de 2011. 

M. Bula’nek (Union européenne) (parle en anglais) : 
Je prends la parole au nom de l’Union européenne et de 
ses États membres. La Croatie, pays adhérent, la Turquie, 
l’ex-République yougoslave de Macédoine, le Monténégro, 
l’Islande et la Serbie, pays candidats, l’Albanie et la 
Bosnie-Herzégovine, pays du Processus de stabilisation et 
d’association et candidats potentiels, ainsi que l’Ukraine et 
la Géorgie s’associent à cette déclaration. 

La Réunion de haut niveau sur le sida tenue en juin de 
l’année dernière (voir A/65/PV.95) a été l’occasion importante 
de réaffirmer notre engagement politique et d’examiner ces 
questions. Mais le VIH et le sida continuent de menacer le 
développement et le bien-être des personnes. Ce n’est qu’en 
impliquant les jeunes femmes et les jeunes hommes, les filles 
et les garçons et en les éduquant sur la santé sexuelle que 
nous lutterons avec succès contre le VIH et le sida. Nous 
saluons l’excellent rapport du Secrétaire général (A/66/757) 
sur les progrès réalisés vers la réalisation des objectifs de la 
Déclaration politique sur le VIH/sida de 2011 (résolution 
65/277, annexe), ainsi que sur les recommandations qui y 
figurent.

Le rapport indique que des progrès considérables ont 
été réalisés. Ce qui est encore plus important, c’est qu’il nous 
faut engager une action fondée sur des données factuelles 
afin de renforcer et d’améliorer les efforts de prévention; 
d’améliorer l’accès aux traitements, aux soins et aux services 
d’accompagnement; d’abroger les lois et les politiques qui 
empêchent d’adopter des mesures de lutte contre le sida 
qui soient efficaces et fondées sur le droit; d’allouer des 
ressources adéquates; et d’assurer la protection globale des 
personnes vulnérables. L’Union européenne reste déterminée 
à mettre fin à la stigmatisation et à la discrimination attachées 
au VIH, y compris pour les populations clefs telles que les 
usagers de drogues injectables, les hommes qui ont des 
rapports sexuels avec des hommes et les travailleurs du sexe. 



A/66/PV.115

10 12-36613

Le leadership de l’ONU et de ses membres est 
essentiel. Encore une fois, nous tenons à souligner l’utilité 
du rapport et l’importance pour nous du Programme commun 
des Nations Unies sur le VIH/sida. Nous nous réjouissons 
tout particulièrement qu’ONU-Femmes soit devenue le 
onzième coauteur.

Bien que l’incidence mondiale du VIH ait diminué, 
le moment n’est pas venu de se démobiliser, car le nombre 
de personnes infectées continue d’augmenter en Europe 
orientale, en Asie centrale, en Afrique du Nord, au Moyen-
Orient et dans certaines régions d’Asie. Dans l’ensemble, 
le nombre de nouvelles infections continue de dépasser le 
nombre de nouveaux patients sous traitement. L’épidémie 
de VIH/sida reste un problème mondial qui exige une 
attention mondiale et des actions soutenues et à long terme. 

L’Union européenne fournit de l’aide en renforçant la 
coopération entre les autorités nationales, la société civile et 
les parties prenantes dans toute l’Europe. Les politiques de 
l’Union européenne consistent à assurer un appui politique 
aux autorités et aux parties prenantes dans les pays de l’Union 
européenne et dans les pays voisins afin d’améliorer l’accès 
à la prévention, aux traitements, aux soins et aux services 
d’accompagnement, d’atteindre les migrants en provenance 
de pays où la prévalence du VIH est élevée, et d’améliorer les 
politiques ciblant les populations les plus à risque. 

La plupart des nouvelles infections à VIH interviennent 
lors de rapports sexuels non protégés. Dans le contexte du VIH 
et du sida, il est donc nécessaire de mieux intégrer la santé 
et les droits en matière de sexualité et de procréation dans 
les politiques et les programmes aux niveaux local, régional 
et international et de traiter des vecteurs de l’épidémie de 
VIH. Une éducation sexuelle globale à l’école et en dehors 
de l’école, un accès des jeunes à l’information et aux services 
de santé, un accès à des préservatifs masculins et féminins de 
qualité et bon marché et à d’autres formes de prévention et de 
contraception, et une augmentation des services fournis aux 
partenaires sexuels doivent faire partie de notre stratégie de 
lutte contre le VIH et le sida.

Il est particulièrement important que les hommes et 
les garçons soient informés et éduqués quant à leurs rôles 
et leurs responsabilités. À cet égard, nous saluons le travail 
sur la jeunesse et les adolescents mené par l’ONU, dont 
tout récemment par la Commission de la population et du 
développement. Nous attendons avec intérêt de continuer 
à relever les défis que pose la lutte contre le VIH/sida et 
de mettre en œuvre la Déclaration politique de 2011 et les 
recommandations figurant dans le rapport du Secrétaire 
général en étroite coopération avec les États Membres, les 
organismes des Nations Unies et d’autres parties prenantes. 

Je voudrais enfin évoquer une préoccupation générale. 
La lutte contre le VIH a toujours été un grand effort collectif 
de la communauté mondiale, caractérisé par un engagement 
politique de haut niveau. Nous devons tous faire de notre 
mieux pour maintenir cet effort collectif et nous concentrer 
sur des mesures factuelles efficaces, bien qu’il puisse être 
parfois difficile de les adapter aux réalités nationales. C’est 
un dialogue ouvert à tous qui permettra de faire reculer 
l’augmentation du nombre de nouvelles infections à VIH 
relevée dans certaines régions du monde.

M. Mashabane (Afrique du Sud) (parle en anglais) : 
Nous souscrivons aux déclarations faites au nom du Groupe 
des États d’Afrique et de la Communauté de développement 
de l’Afrique australe.

Ma délégation remercie le Secrétaire général pour 
son rapport instructif intitulé « Unis pour en finir avec le 
sida : atteindre les objectifs de la Déclaration politique 
de 2011 » (A/66/757). Le sida reste l’un des plus grands défis 
auquel sont confrontés nos pays, l’Afrique subsaharienne 
étant la région la plus lourdement touchée. L’Afrique du 
Sud est l’un des 22 pays prioritaires identifiés dans le Plan 
mondial. Nous apprécions l’assistance et l’appui que nous 
recevons à cet égard. Nous sommes d’avis que le VIH est 
lié au développement, et nous exhortons la communauté 
internationale à appuyer les programmes nationaux qui 
sont axés sur l’élimination de la pauvreté et améliorent la 
croissance économique. La lutte contre le VIH/sida peut tirer 
profit des progrès accomplis dans la réalisation des objectifs 
du Millénaire pour le développement. 

Aucun pays ne peut lutter seul et avec succès contre 
cette épidémie. C’est pourquoi les partenariats sont d’une 
importance critique. L’Afrique a redynamisé l’initiative 
Veille sida Afrique, un réseau continental qui se consacre à la 
lutte contre cette épidémie.

Le monde a réalisé des progrès considérables dans 
la lutte contre le sida, mais il est peu probable que nous 
atteignions nos objectifs d’ici à 2015. Nous devons redoubler 
d’efforts afin d’améliorer et de promouvoir un accès universel 
à la prévention du VIH, aux traitements, aux soins et aux 
services d’accompagnement. 

La question des ressources financières reste 
problématique; nous avons noté que le financement de la 
lutte contre le VIH a diminué depuis 2010, 15 milliards de 
dollars seulement étant disponibles en 2010 pour lutter contre 
l’épidémie, alors que l’objectif fixé était de 24 milliards d’ici 
à 2015. Nous sommes reconnaissants de l’appui que nous 
continuons de recevoir du Fonds mondial de lutte contre le 
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sida, la tuberculose et le paludisme et du Plan d’urgence du 
Président des États-Unis pour la lutte contre le sida. 

L’accès aux médicaments contre le VIH est un 
autre problème, car leur prix est très élevé. Il faudrait par 
exemple envisager d’investir dans la production locale 
de médicaments génériques pour réduire les coûts. Nous 
devons accentuer nos efforts dans des domaines tels qu’une 
plus grande implication des personnes vivant avec le sida; 
l’inégalité des sexes et l’autonomisation des femmes et des 
filles, en particulier en ce qui concerne l’exercice de leurs 
droits en matière de reproduction; l’accès à une éducation de 
qualité; la violence sexiste et la promotion et la protection 
des droits fondamentaux des groupes de population les plus 
exposés, qui demeurent confrontés à la stigmatisation et à la 
discrimination du fait de leur orientation ou de leur identité 
sexuelle. Cette stigmatisation et cette dicrimination ont en 
effet pour résultat d’exclure du bénéfice des programmes 
nationaux d’assistance économique, sanitaire et sociale les 
groupes de population les plus exposés. La recherche doit 
continuer à mettre au point des méthodes nouvelles, sûres 
et économiques, tel le préservatif féminin notamment, pour 
réduire la vulnérabilité des femmes à la transmission du VIH. 
Nous constatons aussi que certains pays continuent d’imposer 
des restrictions à la circulation des personnes vivant avec le 
VIH et nous estimons que ces mesures sont discriminatoires 
et doivent être réexaminées.

L’Afrique du Sud fonde son action antisida sur 
le renforcement des systèmes de santé, y compris les 
stratégies axées sur les soins de santé primaire. Nous avons 
également intégré les programmes de lutte contre le VIH à 
d’autres services de santé, notamment la santé maternelle et 
infantile et la lutte contre la tuberculose et les maladies non 
transmissibles. Nous avons repensé la manière dont nous 
envisageons notre action contre l’épidémie et avons pris 
conscience qu’il fallait aller au-delà du secteur de la santé et 
mobiliser tous les secteurs - chaque département, institution, 
structure organisée, communauté, foyer et chaque individu 
sans exception. 

Nous avons dévoilé un nouveau plan stratégique 
national de lutte contre le VIH/sida et la tuberculose pour la 
période allant de 2012 à 2016. Pour la première fois de notre 
histoire, nous avons intégré le VIH/sida et la tuberculose au 
sein d’un même plan stratégique. Ce nouveau plan propose 
au pays une vision sur 20 ans en matière de lutte contre ces 
deux fléaux que sont le VIH/sida et la tuberculose. 

Pour prévenir la transmission du virus de la mère à 
l’enfant et garder les mères en vie, nous veillons à ce que 
les femmes enceintes et leurs nouveax-nés aient accès à un 
traitement de réduction du risque de transmission du VIH 

pendant la grossesse et l’accouchement. Cela a eu pour effet, 
qu’à la fin de 2011, le taux de transmission du VIH des mères 
aux enfants avait considérablement diminué.

En avril 2010, le Président de la République a lancé 
une campagne de dépistage volontaire et d’accompagnement, 
élément déterminant pour que les personnes connaissent leur 
statut sérologique et aient très tôt accès aux traitements et 
aux soins. Depuis le lancement de cette campagne, le nombre 
de personnes qui reçoivent un traitement a considérablement 
augmenté. 

En Afrique du Sud, les personnes qui vivent avec 
le VIH/sida et dont le compte de cellules de CD4 est égal ou 
inférieur à 350 ont automatiquement accès à un traitement 
antirétroviral, ce qui permet de sauver des vies qui, sans quoi, 
seraient perdues à cause du VIH/sida. 

Enfin, la vision d’un monde débarrassé du sida ne 
pourra se matérialiser que si nous intensifions nos efforts 
pour que l’action antisida soit plus efficace et plus durable.

M. Quinlan (Australie) (parle en anglais) : Il y a 
un an, j’ai eu l’honneur de faire équipe avec mon collègue 
l’Ambassadeur Ntwaagae, du Botswana, pour cofaciliter 
le processus d’adoption de la Déclaration politique sur 
le VIH et le sida de 2011 (résolution 65/277, annexe). La 
Déclaration, comme nous le savons, est à la fois courageuse 
et ambitieuse. Elle traduit l’attachement des dirigeants 
politiques à un monde où les personnes séropositives sont 
traitées avec dignité et respect, où les personnes exposées 
au VIH ont à disposition une assistance et des ressources 
pour prévenir la contamination, où les personnes qui vivent 
avec le VIH peuvent mener une vie pleine et productive, 
où l’accès universel aux traitements antirétroviraux est une 
réalité, où la transmission du VIH de la mère à l’enfant a 
été éliminée et où les progrès révolutionnaires en matière 
de prévention et de traitement du VIH servent à réduire les 
nouveaux cas d’infection et le nombre de maladies et de 
décès liés au VIH/sida. 

La Déclaration politique nous permet d’avancer d’un 
pas décidé vers la réalisation d’un monde débarrassé du sida. 
Les objectifs que nous avons adoptés à l’Assemblée générale 
sont pour la première fois quantifiés et réalisables car ils 
se fondent sur les réalités actuelles. Le fait est néanmoins 
que si nous ne changeons pas dès maintenant notre manière 
de travailler, ils risquent de rejoindre la liste des objectifs 
demeurés lettre morte. Comme le note le Secrétaire général 
dans son rapport (A/66/757), aucun des objectifs fixés n’est 
en passe d’être atteint dans les délais, or chaque objectif 
manqué signifie que chaque jour de nouvelles personnes 
meurent. 
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Pendant les trois heures que va durer la séance de 
ce matin, plus de 900 personnes auront contracté le VIH et 
plus de 600 seront décédées des suites du sida. En l’espace 
de nos trois heures de séance ce matin, on dénombrera près 
de 1 000 nouveaux cas d’infection et plus de 600 morts. Le 
taux d’infection continue de progresser plus rapidement que 
l’accès au traitement. 

Nous devons avoir le courage de modifier notre 
approche de la prévention et du traitement du VIH/sida. Nous 
devons avoir le courage de stopper les actions qui s’avèrent 
peu ou pas du tout efficaces. Pour être franc, je trouve alarmant 
que très peu de pays aient entamé les démarches nécessaires 
pour incorporer pleinement et officiellement les engagements, 
objectifs, actions et calendriers énoncés dans la Déclaration 
politique à leurs stratégies et plans de financement nationaux 
en matière de lutte contre le VIH. Mon propre pays doit 
faire beaucoup mieux, alors que la Déclaration promet que 
les États Membres auront achevé ce processus d’ici à la fin 
de 2012. Si nous ne prenons pas d’urgence des mesures, nous 
risquons de gâcher cette occasion sans précédent que nous 
avons de faire reculer l’épidémie de VIH. Nous encourageons 
le Programme commun coparrainé des Nations Unies sur le 
VIH et le sida (ONUSIDA) à prendre de nouvelles mesures 
pour aider les pays à incorporer pleinement les éléments de 
la Déclaration à leurs plans de lutte contre le VIH d’ici à 
mi-2013 au plus tard.

Nous devons, et les faits le prouvent, envisager 
d’autres manières d’investir dans la lutte contre le VIH - 
en fondant les investissements sur l’analyse des données et 
en les orientant vers les domaines où ils auront un impact 
direct sur l’efficacité de la lutte contre le VIH. Nous devons 
cesser de gaspiller les ressources dans des mécanismes 
de programmation ou de gouvernance inefficaces. 
L’investissement doit se fonder sur un cadre de résultats 
solide et réaliste - sur la base des objectifs énoncés dans la 
Déclaration politique - où les résultats sont clairement définis 
et les investissements financés, au lieu de n’être que des 
voeux pieux. 

Nous félicitons la direction d’ONUSIDA et les 
dirigeants kényans d’avoir élaboré un nouveau cadre 
d’investissement - outil destiné à promouvoir l’efficacité et 
à optimiser les résultats en matière de lutte contre le VIH. Ce 
nouveau cadre devrait nous permettre de faire des économies 
grâce auxquelles nous pourrons réévaluer le déficit de 
financement actuel, mais le fait est que la pénurie de fonds 
prévue restera gigantesque. Comme le signale le Secrétaire 
général, en 2010, nous avons enregistré la toute première 
baisse des fonds consacrés à la lutte contre le VIH. Pour 
atteindre les objectifs fixés dans la Déclaration politique, il 

sera nécessaire d’augmenter les dépenses d’environ 50 % par 
rapport à leur niveau actuel.

L’Australie encourage les pays à reconnaître que 
la prévention et le traitement du VIH relèvent de leur 
responsabilité fondamentale et à répartir leurs budgets en 
conséquence, notamment à l’intention des populations les plus 
exposées. Comme l’indique la Déclaration, les catégories de 
population à haut risque sont les hommes qui ont des rapports 
sexuels avec d’autres hommes, les personnes qui font usage 
de drogues par voie intraveineuse, les travailleurs du sexe, 
les femmes et les jeunes. Tous les partenaires de la lutte 
contre le sida doivent tenir compte de cette nouvelle stratégie 
en matière d’investissement et aider les pays à utiliser leurs 
ressources plus efficacement. Cela vaut notamment pour le 
premier d’entre eux, à savoir le Fonds mondial de lutte contre 
le sida, la tuberculose et le paludisme.

Les pays ont besoin de conseils et d’outils pour 
effectuer les changements nécessaires en fonction de leur 
situation spécifique. Ils doivent comprendre quand et 
comment intégrer la lutte contre le VIH et quelles sont les 
implications selon que l’épidémie est concentrée, généralisée 
ou peu répandue. Les progrès scientifiques récents, 
notamment la rédaction de nouvelles directives cliniques, 
ouvrent la voie à des stratégies très efficaces en matière de 
prévention du VIH, de soins et de traitement. Voilà qui doit 
nous inciter à intensifier les programmes de prévention et de 
traitement et à faire baisser le coût des médicaments. Nous 
devons également entretenir un environnement porteur, 
indispensable à l’action antisida, notamment en établissant 
des cadres juridiques, sociaux et économiques. Il est impératif 
que la lutte contre le VIH soit axée sur les droits de l’homme. 
Les lois répressives envers les personnes à risque ou vivant 
avec le VIH doivent être abrogées. C’est fondamental pour 
pouvoir prévenir le VIH.

Nous devons faire preuve de détermination politique 
pour mettre en oeuvre les engagements énoncés dans 
la Déclaration politique. Nous devons relancer l’esprit 
d’initiative dont nous, États Membres, avons fait preuve 
l’année dernière. La réunion extraordinaire consacrée aux 
objectifs du Millénaire pour le développement qui doit 
se tenir en 2013 nous donnera une occasion d’examiner 
les progrès accomplis en matière de lutte contre le VIH et 
de faire le bilan des enseignements retenus. D’ici là, nous 
devons redoubler d’efforts pour pouvoir faire état de résultats 
satisfaisants. Nous devons également nous assurer que la 
question du VIH reçoit l’attention nécessaire dans le cadre de 
la définition des priorités de développement de l’après-2015.

Pour terminer, je tiens à remercier, avant tout, 
ONUSIDA et tous les organismes qui appuient la mise en 
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œuvre de cette déclaration historique et la prise en compte 
systématique de la lutte contre le VIH dans les programmes. 
Nous devons tous les soutenir. Mon pays s’emploie à le faire, 
y compris par un financement pluriannuel des activités de 
base d’ONUSIDA. Pour la première fois depuis l’explosion 
de l’épidémie, nous sommes en position de la vaincre. Mais 
nous ne pourrons pas le faire si nous ne nous attelons pas 
avec une plus grande efficacité à atteindre les objectifs que 
nous nous sommes fixés. Mon pays réaffirme aujourd’hui 
son attachement à ces objectifs. Nous approuvons les 
recommandations formulées par le Secrétaire général 
dans son rapport et nous appuyons le projet de décision 
(A/66/L.49) présenté à l’Assemblée générale pour adoption.

M. Rishchynski (Canada) (parle en anglais) : Le 
Canada est ravi de pouvoir prendre la parole à propos des 
progrès réalisés en faveur des engagements concernant la 
Déclaration politique de 2011 sur le VIH/sida : intensifier 
nos efforts pour éliminer le VIH/sida (résolution 65/277, 
annexe). Dans le contexte mondial actuel, il est essentiel de 
renouveler notre sentiment d’une responsabilité commune 
et de faire en sorte que les principes de prise en charge 
nationale, de responsabilité mutuelle et de durabilité sous-
tendent l’intervention mondiale à venir contre le VIH/sida.

(l’orateur poursuit en français)

Le Gouvernement canadien est un intervenant actif 
dans les efforts mondiaux déployés dans la lutte contre le 
VIH et le sida par l’entremise de ses investissements en 
matière de prévention, de traitements et de soutien, et de 
notre engagement envers la santé des mères, des nouveau-
nés et des enfants et envers le renforcement des systèmes 
de santé. L’élimination de la transmission verticale du VIH 
de la mère à l’enfant est un volet important de nos efforts 
mondiaux en matière de santé. Nous saluons l’engagement 
de la communauté mondiale d’intensifier les efforts axés sur 
les enfants par l’entremise du Plan mondial d’ONUSIDA 
pour éliminer les nouvelles infections à VIH chez les enfants 
à l’horizon 2015 et maintenir leurs mères en vie.

(l’orateur reprend en anglais)

L’intervention nationale au Canada a permis de 
réaliser des progrès considérables en vue de répondre aux 
besoins particuliers des populations touchées de façon 
disproportionnée par le VIH/sida. L’investissement national 
du Gouvernement canadien s’élèvera à plus de 93 millions 
de dollars par l’entremise d’initiatives sur le VIH dans les 
domaines de la recherche, des sciences de laboratoire, 
de la surveillance, de la mise au point de vaccins, de la 
sensibilisation du public, de la prévention et de la facilitation 
de l’accès aux soins, au traitement et au soutien. Le 

Gouvernement canadien reconnaît le rôle important que 
jouent les partenaires communautaires en vue de toucher 
les personnes les plus à risque et de prévenir la propagation 
du VIH/sida. Nous cherchons également à favoriser la 
participation des communautés tout au long des initiatives 
liées à la recherche et aux programmes.

Pour atteindre les nouveaux objectifs définis dans 
la Déclaration, le Canada continuera d’investir dans des 
politiques et des programmes qui répondent le mieux aux 
besoins des personnes vivant avec le VIH/sida ou touchées 
par cette maladie, en vue de soutenir les efforts visant à 
s’attaquer aux inégalités plus générales en matière de santé 
et aux déterminants de la santé, ainsi qu’aux coïnfections, 
y compris la tuberculose, l’hépatite virale et les infections 
transmissibles sexuellement, qui ont une incidence sur la 
vulnérabilité et la résilience au VIH. Le Canada demeure 
déterminé à prévenir la transmission du VIH, à soutenir les 
personnes touchées par le VIH/sida ou à risque et à éliminer 
cette maladie dévastatrice, tant à l’échelle nationale qu’à 
l’échelle internationale.

Mme Lucas (Luxembourg) : Le Luxembourg s’associe 
pleinement à la déclaration de l’Union européenne.

Nous nous félicitons de la tenue du débat 
d’aujourd’hui, qui nous donne l’occasion de faire le point de 
la mise en œuvre de la Déclaration politique que l’Assemblée 
générale a adoptée unanimement l’année dernière (résolution 
65/277, annexe), en s’engageant sur 10 objectifs à atteindre 
d’ici à 2015, et plus particulièrement à réduire de 50 % la 
transmission par voie sexuelle du virus; à éliminer les 
nouvelles infections chez les enfants et à réduire sensiblement 
la mortalité maternelle liée au sida; à assurer un traitement 
antirétroviral à 15 millions de personnes vivant avec le VIH 
ou encore à éliminer la stigmatisation et la discrimination 
contre les personnes qui vivent avec le VIH par la promotion 
des lois et des politiques qui assurent la réalisation de tous les 
droits humains et des libertés fondamentales.

Avec le Programme commun des Nations Unies sur 
le VIH/sida (ONUSIDA) et son Directeur exécutif, nous 
souscrivons pleinement au plan stratégique 2011-2015 
concernant les trois zéros : zéro nouvelle infection, zéro 
discrimination et zéro décès lié au sida. Nous estimons que 
ce plan stratégique répond aux besoins actuels dans la lutte 
contre le VIH/sida en mettant le doigt sur les aspects les plus 
saillants de cette lutte. Nous apprécions tout particulièrement 
le fait que les services liés au VIH sont désormais davantage 
intégrés dans le renforcement des systèmes de santé en 
général, mais nous restons également convaincus que la 
lutte contre cette épidémie ne doit pas se limiter aux seuls 
aspects de la santé publique. Cette lutte implique un choix 
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de société qui comporte des aspects aussi importants que le 
respect et la promotion des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. La lutte contre le VIH/sida est devenue une 
lutte exemplaire qui relève de la responsabilité de l’humanité 
entière, une vraie responsabilité partagée et, en tant que telle, 
elle est devenue une inspiration pour bien d’autres défis que 
nous devons affronter.

Nous remercions le Secrétaire général pour le rapport 
très complet (A/66/757) qu’il nous a présenté et l’analyse 
pertinente qu’il y a développée. Si tout n’est pas gagné, 
nous pouvons néanmoins espérer, car, pour la première fois, 
les nouvelles infections vont en déclinant. Comme le dit le 
Secrétaire général dans son rapport : « Après plus de 30 ans de 
lutte, la victoire semble enfin à portée de main ». Mais en ce 
moment crucial, alors que la victoire nous tend les bras, il ne 
faut surtout pas lâcher prise. Au niveau du financement, nous 
constatons qu’au lieu d’augmenter les ressources annuelles 
au niveau requis, entre 22 et 24 milliards de dollars, nous 
avons enregistré l’année dernière une diminution de 13 % 
des financements. Ce n’est pas de bon augure, considérant 
qu’il ne nous reste plus que quatre ans pour atteindre nos 
objectifs. Les donateurs traditionnels ne peuvent pas combler 
à eux seuls cet écart. Il faut trouver d’autres moyens. A côté 
de l’augmentation des ressources, il y a également moyen 
d’utiliser les ressources disponibles plus efficacement et 
de manière plus ciblée, en en faisant bénéficier surtout 
les groupes les plus vulnérables. Enfin, il y a aussi lieu de 
chercher des synergies avec des programmes qui réalisent 
d’autres objectifs, notamment les objectifs du Millénaire 
pour le développement qui ont trait au secteur de la santé.

Il faut par ailleurs s’attaquer aux écarts qui continuent 
à persister au niveau des politiques et de l’accès aux services 
de soin, notamment pour les personnes appartenant à des 
groupes vulnérables, comme les hommes qui entretiennent 
des relations sexuelles avec des hommes, les utilisateurs 
de drogues par voie intraveineuse et les travailleurs et 
travailleuses du sexe. Des lois punitives, l’inégalité des sexes, 
la violence à l’égard des femmes et d’autres violations des 
droits de l’homme continuent à faire obstacle à des réponses 
nationales efficaces. Ces réponses doivent être sans tabou et 
fondées sur des preuves, faute de quoi nous n’atteindrons pas 
les résultats escomptés.

Le Luxembourg est engagé de longue date dans la lutte 
contre le VIH/sida. Il s’agit d’une priorité à titre national et 
au titre de notre politique de coopération au développement. 
L’aide publique au développement (APD) du Luxembourg 
a atteint 0,7 % du revenu national brut (RNB) en l’an 2000. 
Depuis 2009, l’APD du Luxembourg a franchi le seuil de 1 % 
du RNB. Dans ce contexte, nous avons investi des moyens 

considérables dans la lutte contre le VIH/sida. Depuis 2005, 
le Luxembourg a ainsi contribué plus de 35 millions d’euros 
à ONUSIDA. En 2011, le Luxembourg est devenu le 
neuvième contributeur mondial du Programme commun. La 
contribution volontaire du Luxembourg s’élève annuellement 
à 2,65 millions d’euros, somme à laquelle il faut ajouter 2 
millions d’euros de contributions aux deux programmes 
thématiques d’ONUSIDA que sont les Trois principes et la 
Coalition mondiale sur les femmes et le sida. Alors que le 
premier programme fait partie de la réforme de l’ONU dans 
le contexte de l’initiative « Unis dans l’action », le deuxième 
programme répond à une évolution inquiétante de l’épidémie 
et vise à réduire la mortalité maternelle liée au sida.

Aujourd’hui plus que jamais, le Luxembourg est 
convaincu que le moment est propice et que nous pouvons 
faire des progrès substantiels. C’est dans cet esprit que le 
Luxembourg a signé le 22 mai dernier à Genève un accord 
de partenariat stratégique avec ONUSIDA portant sur la 
période 2012-2015. Cet accord pluriannuel garantissant un 
financement à un niveau au moins égal à celui de ces dernières 
années, confère à ONUSIDA une plus grande prévisibilité et 
une plus grande flexibilité dans l’utilisation des fonds.

Je puis assurer à l'Assemblée que le Luxembourg 
continuera de s’engager sans relâche pour atteindre les 
objectifs que nous nous sommes fixés collectivement 
pour 2015.

Mme DiCarlo (États-Unis d’Amérique) (parle en 
anglais) : Trente ans après le début de l’épidémie de sida 
et 10 ans après la session extraordinaire historique de 
l’Assemblée générale sur le VIH/sida, nous avons tenu au 
mois de juin dernier la Réunion de haut niveau et avons 
convenu - nouvel objectif audacieux – de traiter 15 millions 
de personnes d’ici à 2015.

Les États-Unis sont résolus à réaliser les objectifs 
énoncés dans la Déclaration politique sur le VIH et le sida 
(résolution 65/277, annexe). A l'occasion de la Journée 
mondiale de la lutte contre le sida, le Président Obama a fixé, 
pour les États-Unis, un nouvel objectif, à savoir, financer le 
traitement de 6 millions personnes d’ici à 2013. Il a également 
annoncé que les États-Unis prévoient de fournir des 
traitements thérapeutiques à plus de 1,5 million de femmes 
enceintes séropositives afin de prévenir la transmission à 
leurs enfants d’ici à 2013. 

En dépit de difficultés budgétaires, les États-Unis 
continuent d’accorder la priorité à cette tâche et fournissent 
actuellement la plus grande partie de toutes les ressources 
versées par les gouvernements-donateurs pour riposter à la 
pandémie de VIH/sida. Toutefois, pour préserver les progrès 



A/66/PV.115

12-36613 15

déjà réalisés et atteindre les objectifs fixés pour 2015, il est 
indispensable que les autres donateurs en fassent davantage 
pour garantir que la riposte à cette maladie s’inscrive dans la 
durée, soit innovante et bénéficie du financement nécessaire.

Le Fonds mondial reste un outil central de la lutte 
contre le VIH/sida, la tuberculose et le paludisme, et nous 
nous sommes engagés à obtenir des crédits du Congrès pour 
alimenter les 4 milliards de dollars promis au Fonds. Nous 
accueillons également avec satisfaction les promesses de 
contribution faites par d’autres, notamment l’Allemagne, 
le Japon, l’Arabie saoudite et la Fondation Bill et Melinda 
Gates. 

En plus d’une augmentation du financement, la 
réalisation des objectifs énoncés dans la Déclaration politique 
dépendra également d’une amélioration de l’efficacité et d’un 
renforcement de l’impact de tous nos programmes. En 2004, 
la fourniture par le Plan d’urgence du Président des États-
Unis pour la lutte contre le sida de vaccins et de programmes 
antirétroviraux coûtait en moyenne près de 1 100 dollars par 
patient et par an. Elle coûte aujourd’hui 335 dollars et ne 
cesse de diminuer. Les États-Unis se sont engagés à faire des 
investissements stratégiques dans des interventions à impact 
élevé et à favoriser le contrôle décisionnel des pays sur les 
choix d’investissement.

La communauté mondiale a mis au point un 
ensemble efficace d’outils qui nous a mis sur la voie d’une 
génération débarrassée du sida. Nous savons que l’utilisation 
d’une « prévention combinée » incluant la prévention 
de la transmission de la mère à l’enfant, l’élargissement 
volontaire de la circoncision masculine et l’augmentation des 
traitements pour les personnes vivant avec le VIH/sida, nous 
permettra de modifier la trajectoire de cette maladie. Nous 
devons continuer à apprendre et à évoluer, à rester ouverts 
à de nouvelles découvertes scientifiques et à les traduire en 
interventions factuelles. 

Les gouvernements, le secteur privé, les organisations 
non gouvernementales, les organisations religieuses et, 
surtout, les personnes vivant avec le VIH et les personnes 
touchées par ce virus auront une responsabilité commune 
pour la réalisation de nos ambitieux objectifs mondiaux. 
Ensemble, nous devons coordonner notre lutte contre les 
obstacles qui continuent de faire entrave aux progrès. Il 
ne saurait y avoir de riposte effective de santé publique 
au VIH/sida si nous n’accordons pas l’attention nécessaire 
aux populations clefs, notamment les femmes, les minorités 
raciales et religieuses ou la communauté lesbienne, gay, 
bisexuelle et transgenre.

Les progrès remarquables accomplis ces 12 derniers 
mois nous permettent d’être optimistes pour ce qui est de la 
prochaine étape de cette lutte. Nous ne pourrons concrétiser 
la vision commune énoncée dans la Déclaration politique 
que si nous continuons à intensifier nos efforts collectifs. Les 
États-Unis attendent avec intérêt de coopérer avec d’autres 
États Membres et autres partenaires pour relever les grands 
défis qui nous attendent.

Mme Dunlop (Brésil): Je remercie le Président de 
L’Assemblée générale d’avoir organisé cette importante 
séance sur le point 10 de l’ordre du jour sur la mise en œuvre 
de la Déclaration d’engagement sur le VIH/sida (résolution 
S-26/2, annexe) et sur la Déclaration politique sur le VIH et 
le sida (résolution 65/277, annexe).

Je souhaite également saisir la présente occasion pour 
remercier le Secrétaire général d’avoir présenté le rapport 
publié sous la cote A/66/757 et pour féliciter le Programme 
commun des Nations Unies sur le VIH/sida (ONUSIDA) 
et ses auteurs pour les résultats encourageants obtenus 
récemment dans le cadre des efforts déployés pour réaliser 
la vision d’un monde de zéro nouvelle infection à VIH, zéro 
discrimination et zéro décès lié au sida. 

Cette séance est la première depuis l’adoption, 
l’année dernière, de la Déclaration politique sur le VIH et le 
sida : intensifier nos efforts pour éliminer le VIH et le sida. 
L’initiative internationale qui a abouti à l’adoption de la 
Déclaration d’engagement et de la Déclaration politique, il y 
a respectivement 11 et six ans, est la parfaite illustration de la 
façon dont l’engagement constructif des gouvernements, de 
la société civile et d’autres parties prenantes peut contribuer 
de manière décisive à faire face à de grands problèmes 
mondiaux.

La Déclaration politique de 2011 fait fond sur des 
engagements précédents, son objectif visant notamment 
à assurer un accès universel à la prévention, aux soins, au 
traitement et aux services d’accompagnement en matière 
de VIH, et pose un ensemble d’objectifs clefs pour 2015, 
préparant ainsi la voie à l’élimination des infections à VIH et 
des décès liés au sida.

Notre présente réunion a pour but non seulement 
d’évaluer les progrès réalisés dans la mise en œuvre de ces 
documents historiques, mais surtout d’évaluer la façon dont 
nos actions collectives et nationales ont affecté la vie de 
nos populations et réduit la prévalence et l’incidence de la 
maladie, ainsi que les effets désastreux sur les personnes qui 
vivent avec le virus, ou sont affectées par le VIH. 

Les objectifs que nous visons sont peut-être ambitieux, 
mais le rapport du Secrétaire général indique qu’il existe des 
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raisons de croire qu’ils sont réalisables. La transmission 
sexuelle du VIH a beaucoup diminué récemment, notamment 
dans les pays à haute prévalence. Mais nous avons encore 
fort à faire pour la réduire comme prévu de 50 % d’ici à 2015. 

Il faut offrir des programmes pédagogiques complets 
sur la sexualité humaine et étendre parallèlement l’accès 
aux moyens essentiels de prévention, en particulier aux 
préservatifs masculins et féminins.

Les pays et les régions doivent être en mesure 
d’apporter une réponse adaptée aux caractéristiques 
particulières de l’épidémie. Parallèlement, les gouvernements 
des pays ayant une épidémie à la fois localisée et à forte 
prévalence doivent mettre en place des stratégies axées 
sur les besoins des populations les plus exposées au VIH, 
en particulier les utilisateurs de drogues injectables, les 
travailleurs du sexe et les hommes ayant des rapports sexuels 
avec des hommes. La discrimination, l’accès limité aux 
services médicaux et l’absence de politiques de prévention 
ciblées contre le VIH exposent en effet ces populations clefs 
de façon disproportionnée à l’infection.

Les efforts que nous déployons pour prévenir au 
maximum les nouveaux cas de séropositivité doivent 
s’accompagner d’une détermination renouvelée d’assurer 
un accès au traitement à tous ceux qui en ont besoin. Nous 
devons tout mettre en œuvre pour honorer notre engagement 
collectif de fournir un traitement antirétroviral à 15 millions de 
personnes vivant avec le VIH. Des études récentes indiquent 
que les traitements antirétroviraux peuvent également 
contribuer à la prévention de la transmission sexuelle du 
VIH chez les couples hétérosexuels sérodifférents. On peut 
également éliminer la transmission verticale de la mère 
à l’enfant en proposant aux femmes enceintes vivant avec 
le VIH et leurs nouveau-nés un traitement antirétroviral 
prophylactique pendant la grossesse, l’accouchement et 
l’allaitement.

L’accès aux médicaments constitue l’un des plus 
grands problèmes de santé publique, non seulement d’un 
point de vue médical, mais aussi d’un point de vue éthique 
et politique. Le prix de revient de ces médicaments reste l’un 
des principaux obstacles à leur mise à disposition d’un plus 
grand nombre et à leur accessibilité par les institutions et les 
individus. En conséquence, ce sont les pauvres qui sont les 
plus touchés dans nos sociétés, tout comme le sont les pays les 
plus pauvres et les plus vulnérables au niveau international.

La campagne mondiale de lutte contre le VIH et le 
sida a contribué à la mise au point d’une série d’initiatives 
permettant de relever ce défi. L’Organisation mondiale 
de la Santé, ONUSIDA, le Fonds mondial, GAVI 

Alliance, l’UNICEF et la Facilité internationale d’achat de 
médicaments, entre autres, ainsi que des fondations privées, 
s’emploient à compenser l’absence, dans certains pays, de 
ressources destinées au traitement de maladies spécifiques 
telles que le sida. Toutes ces initiatives doivent s’articuler 
de façon cohérente et conforme aux priorités mondiales en 
matière de santé.

Les mesures d’urgence doivent s’inscrire dans des 
stratégies mondiales de développement socio-économique et 
sanitaire de plus grande envergure. Tout en répondant aux 
besoins immédiats des patients, nous devons nous donner 
avant tout pour objectif de trouver des solutions de long terme. 
L’impératif de santé publique doit toujours prévaloir sur les 
intérêts commerciaux. A cet égard, il convient également de 
se pencher sur les questions de propriété intellectuelle. Plus 
de dix ans se sont écoulés depuis l’adoption de la Déclaration 
de Doha sur l’Accord sur les aspects des droits de propriété 
intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC) et la 
santé publique, dans lequel il était entendu que l’Accord 
sur les ADPIC n’empêchait pas et ne devait pas empêcher 
les membres de l’Organisation mondiale du commerce 
d’exercer leur droit d’adopter des mesures de protection 
de la santé publique et de veiller que tous ont accès aux 
médicaments. Il est désormais nécessaire de promouvoir des 
initiatives innovantes telles que la Stratégie et le plan d’action 
mondiaux pour la santé publique, l’innovation et la propriété 
intellectuelle. Nous sommes convaincus que les flexibilités de 
l’Accord sur les ADPIC sont un outil efficace qu’il convient 
de mettre à profit pour permettre à nos programmes de lutte 
contre le VIH d’être financièrement viables, et pour atteindre 
les objectifs ambitieux que nous nous sommes engagés à 
atteindre dans la Déclaration politique de 2011.

M. Motanyane (Lesotho) (parle en anglais) : 
J’aimerais, tout d’abord, remercier le Président d’avoir 
convoqué cette importante séance. 

Ma délégation s’associe aux déclarations faites 
respectivement par les représentants du Botswana et de 
l’Angola au nom du Groupe des États d’Afrique et de la 
Communauté de développement de l’Afrique australe.

Je souhaite remercier le Secrétaire général du rapport 
qu’il a présenté en préambule à cette réunion (A/66/757), 
qui fournit en effet une bonne base pour les délibérations 
d’aujourd’hui.

Il y a un an, en juin 2011, les chefs d’État et de 
gouvernement ont donné une nouvelle impulsion à la lutte 
mondiale contre le VIH/sida en se réunissant à New York 
pour la Réunion de haut niveau consacrée à un examen 
approfondi des progrès accomplis dans la réalisation de 
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la Déclaration d’engagement sur le VIH/sida (S-26/2, 
annexe) et de la Déclaration politique sur le VIH/sida 
(résolution 60/262, annexe). La déclaration solennelle où 
ils prenaient l’engagement de mettre fin à la pandémie, 
dans un élan renouvelé de volonté politique et un effort de 
responsabilité au plus haut niveau, est d’une très grande 
importance, et dans cette perspective, nous nous félicitons de 
cette occasion de réfléchir sur ce qui a été accompli jusqu’à 
présent. C’est la seule façon de nous assurer que de réels 
progrès sont réalisés.

Le VIH/sida demeure le plus grand défi à relever dans 
le monde aujourd’hui, en même temps que l’une des premières 
causes de décès. Chaque jour, de très nombreuses personnes 
sont infectées tandis que d’autres, plus nombreuses encore, 
continuent de mourir de cette pandémie. De très nombreux 
enfants sont devenus orphelins à cause du sida. Les femmes 
et les enfants demeurent les plus vulnérables. Et c’est encore 
plus vrai dans les pays en développement, en particulier en 
Afrique subsaharienne.

En dépit de l’engagement contracté par les dirigeants 
mondiaux en 2001, en 2006 et, tout récemment, en 2011, les 
progrès faits pour juguler la propagation du VIH et du sida 
sont relativement lents. Cela s’explique notamment par une 
variété de facteurs, tels que la grande pauvreté, l’inadaptation 
des équipements de santé et le coût prohibitif des médicaments 
pour ceux qui ont besoin de traitements urgents, ainsi que 
les comportements sexuels à risque. Les crises financière et 
économique persistantes ont encore aggravé la situation. Les 
pays développés comme les pays en développement doivent 
faire face à une pénurie de ressources et les financements 
consacrés au VIH/sida ont été considérablement réduits. La 
triste réalité est que ce sont les pays en développement qui 
sont le plus durement touchés.

Face à ces défis, des efforts concertés de la communauté 
internationale sont nécessaires pour intensifier la lutte contre 
ce fléau. Nous devons collectivement veiller par tous les 
moyens à ce que des ressources suffisantes soient disponibles 
afin de remédier au sort des millions de personnes à travers 
le monde qui sont infectées ou touchées par le VIH/sida. 
On ne saurait trop insister sur l’importance d’une lutte sur 
tous les fronts contre cette pandémie. C’est pourquoi nous 
applaudissons énergiquement l’Entité des Nations Unies 
pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes 
de s’être jointe aux efforts de lutte contre le VIH/sida à 
l’échelle du système des Nations Unies. Cela contribuera 
considérablement à renforcer les efforts internationaux dans 
le sens de l’autonomisation des femmes, en vue de les doter 
des compétences et outils nécessaires pour lutter contre cette 
maladie.

Le Lesotho a à coeur de mettre en œuvre les 
engagements pris dans le cadre de la lutte contre le VIH/sida. 
Cependant, face à un taux d’infection correspondant à 
près du quart de sa population, les obstacles à surmonter 
peuvent sembler infranchissables : notre pays est lourdement 
handicapé par le nombre extrêmement élevé de femmes et 
d’enfants séropositifs, la forte prévalence du VIH/sida chez 
les jeunes, le nombre important des décès dus au sida et le 
nombre écrasant d’enfants rendus orphelins par le sida. Ce 
sont là des obstacles majeurs au développement économique 
de notre pays.

Le peuple lesothan est connu pour sa résilience. 
Nous ne faiblirons pas dans notre détermination d’éliminer 
ce fléau. De même, notre résolution d’atteindre les objectifs 
du Millénaire pour le développement (OMD), en particulier 
l’OMD numéro 6, est plus forte que jamais. Le Gouvernement 
poursuit ses programmes de sensibilisation aux différentes 
options en matière de prévention, de traitement et de soins 
disponibles pour la population et il continue de fournir 
un traitement aux personnes qui en ont besoin. Grâce à 
l’appui des partenaires de développement, plus de 80 % des 
femmes enceintes ayant besoin d’un traitement en reçoivent 
désormais un. A cet égard, nous allons continuer de travailler 
en collaboration avec nos partenaires pour améliorer la 
coordination et les synergies afin que nos efforts nous mettent 
résolument sur la voie d’un Lesotho débarrassé du VIH/sida.

Par ailleurs, le Gouvernement verse des allocations 
aux orphelins et aux enfant vulnérables du pays pour atténuer 
leurs difficultés au quotidien. Ces allocations sont d’une 
grande aide pour les familles concernées et leur permettent 
d’avoir chaque jour un repas sur la table.

Je termine en réaffirmant que le Gouvernement 
lesothan est déterminé à lutter contre le sida. La lutte 
contre ce fléau est une bataille pour la survie de l’humanité. 
Le VIH/sida ne connaît pas de frontières. Comme le note le 
Secrétaire général dans son rapport, notre espoir de voir les 
générations futures vivre à l’abri du VIH/sida n’est pas une 
illusion. En faisant preuve de détermination et d’une vigueur 
renouvelée, nous pouvons faire en sorte que cela soit une 
réalité.

M. Tsymbaliuk (Ukraine) (parle en anglais) : 
Bien que nous nous associons pleinement à la déclaration 
de l’Union européenne, je voudrais néanmoins aborder 
brièvement un certain nombre de questions qui revêtent un 
intérêt particulier pour l’Ukraine. Je remercie le Secrétaire 
général de son rapport sur les avancées en matière de lutte 
contre le VIH/sida (A/66/757), dont la publication intervient 
un an après la tenue de la Réunion de haut niveau de 
l’Assemblée générale sur le VIH/sida. 
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Le VIH/sida demeure l’un des grands obstacles au 
développement, au progrès et à la stabilité des États, et il 
appelle l’adoption de mesures exceptionnelles et globales 
à tous les niveaux - international, régional et national. La 
lutte contre cette maladie est l’une des grandes priorités 
de mon gouvernement. L’Ukraine, en collaboration avec 
d’autres États, a été à l’origine de la convocation de la 
session extraordinaire de l’Assemblée générale de 2001, un 
événement qui a fait date, et elle demeure pleinement attachée 
à la Déclaration d’engagement sur le VIH/sida (résolution 
S-26/2, annexe) et à la Déclaration politique (résolution 
65/277, annexe), adoptée en juin de l’année dernière. 

A cet égard, nous tenons à souligner que nous 
appuyons vigoureusement la stratégie mondiale élaborée par 
le Programme commun des Nations Unies sur le VIH/sida 
(ONUSIDA) pour la période allant de 2011 à 2015, qui 
définit une nouvelle vision de l’action pour créer un monde 
avec zéro nouvelle infection à VIH, zéro discrimination et 
zéro décès lié au sida.

Ces 10 dernières années, au plan national, nous 
avons acquis une expérience inestimable et accompli des 
progrès considérables en matière de lutte contre l’épidémie 
de VIH/sida. L’Ukraine a adopté une loi sur la lutte contre les 
maladies causées par le virus de l’immunodéficience humaine 
et sur la protection juridique et sociale des personnes vivant 
avec le VIH. Dans le cadre de notre stratégie nationale, qui 
fait partie intégrante de notre législation, nous avons créé le 
Département d’État ukrainien pour la lutte contre le VIH/sida 
et les autres maladies dangereuses pour la société, qui est 
chargé de coordonner l’action de tous les partenaires en 
matière de lutte contre la propagation de cette maladie.

L’Ukraine a mis en place une coopération efficace 
entre le Gouvernement et diverses organisations non 
gouvernementales (ONG) en matière de lutte contre 
l’épidémie de VIH/sida. La contribution de la société civile 
ne saurait être surestimée. Nous sommes fiers que les ONG et, 
plus important encore, les personnes séropositives, soient les 
principaux partenaires de l’action que mène le Gouvernement 
ukrainien pour lutter contre la menace du VIH/sida. Ce 
n’est pas un hasard si une représentante de la société civile 
ukrainienne a participé à la cérémonie d’ouverture de la 
Réunion de haut niveau organisée en juin 2011. 

Entre autres avancées, d’importants progrès ont été 
accomplis en matière de prévention de la transmission du VIH 
de la mère à l’enfant, qui est considérée comme un objectif 
fondamental des initiatives nationales de lutte contre le sida. 
Sa réussite en matière de lutte contre le VIH/sida, l’Ukraine 
la doit en grande partie aux donateurs, qui ont fait preuve 
d’engagement et ont respecté leurs obligations à l’égard 

du Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et 
le paludisme. Au fil des ans, le Fonds est devenu un outil 
efficace pour fournir une aide durable axée sur la réalisation 
de résultats ambitieux.

Le Fonds mondial a récemment approuvé une 
subvention d’un montant de 88 millions de dollars pour mon 
pays. Nous exprimons notre sincère reconnaissance à tous 
les donateurs qui nous fournissent une aide et demeurent 
des partenaires fiables de l’Ukraine dans sa lutte contre 
le VIH/sida.

Je tiens à signaler que le VIH/sida a fait l’objet d’une 
réaction sans précédent de la part du système des Nations 
Unies, des États Membres de l’ONU, du secteur privé et des 
ONG. Néanmoins, dans de nombreux pays, les femmes et les 
filles restent les plus durement touchées par l’épidémie, et il 
est nécessaire de mieux les protéger de la menace du VIH. 

A cet égard, nous estimons que l’Entité des Nations 
Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes 
(ONU-Femmes) devrait prêter une attention particulière 
à la réduction de la vulnérabilité des femmes face au VIH. 
L’Ukraine note par ailleurs avec satisfaction que la nécessité 
de répondre aux besoins spécifiques des filles et des femmes 
en rapport avec le VIH fait partie des objectifs stratégiques 
du programme d’ONUSIDA pour la période 2011-2015.

Pour terminer, je tiens à rappeler l’attachement de 
l’Ukraine aux objectifs du Millénaire pour le développement, 
en particulier l’objectif 6, et à réaffirmer ses obligations et sa 
solidarité dans le cadre de la lutte mondiale contre le sida. 
Seule une action conjointe et coordonnée nous permettra 
de combattre les problèmes encore non résolus à l’échelle 
mondiale et de créer une société libérée du VIH. 

M. Maksimychev (Fédération de Russie) (parle en 
russe) : A la Réunion de haut niveau de l’Assemblée générale 
organisée en juin 2011, la Russie a appuyé l’adoption de la 
Déclaration politique sur le VIH et le sida (résolution 65/277, 
annexe). Nous estimons qu’elle représente un cadre clef pour 
renforcer la coopération internationale en matière de lutte 
contre cette épidémie au cours des années à venir. 

Nous avons lu attentivement le rapport (A/66/757) 
sur la mise en oeuvre des décisions prises à la Réunion de 
haut niveau. Dans l’ensemble, nous approuvons l’évaluation 
qu’il fait des progrès accomplis dans la mise en oeuvre du 
programme ambitieux adopté par les États Membres. Nous 
prenons note des mesures recommandées pour stopper la 
propagation de la maladie au niveau mondial, et nous en 
approuvons la plupart. 
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Cependant, nous ne pouvons appuyer les propositions 
relatives à la dépénalisation de la consommation de drogue 
ou de l’industrie du sexe en tant que moyen de lutter 
contre la stigmatisation et la discrimination associées à 
la séropositivité. En outre, sur la base de notre expérience 
nationale, nous ne considérons pas la thérapie de substitution 
comme un bon moyen de réduire le nombre d’infections à 
VIH parmi les toxicomanes. Nous tenons à souligner que 
la possibilité de mettre en oeuvre de tels programmes doit 
être envisagée exclusivement dans le cadre de la législation 
nationale. 

La Russie honore, de manière ciblée et constante, les 
engagements qu’elle a pris concernant la prévention et le 
dépistage précoce de la contamination par le VIH, ainsi que 
l’accès universel au traitement et à l’assistance sociale. La 
législation fédérale garantit à tous nos citoyens l’accès à un 
large éventail de programmes de prévention et de dépistage 
gratuit et, pour les personnes séropositives, l’accès à une 
assistance médicale gratuite de grande qualité et la protection 
de leurs droits. 

En 2011, le nombre total de personnes vivant avec le 
VIH en Russie était d’environ 550 000. Aujourd’hui, il est 
clair que l’épidémie s’est stabilisée dans le pays, puisque 
ces dernières années, le nombre de nouveaux cas détectés 
est demeuré aux alentours de 62 500 par an. L’épidémie 
est entrée dans une phase nouvelle et contrôlée, et nous 
faisons en sorte qu’il en reste ainsi. Il ne fait aucun doute 
que les organismes de santé ont, à cet égard, joué un rôle 
fondamental de par les efforts considérables qu’ils ont 
déployés pour mettre en oeuvre un large éventail de mesures 
dans le cadre de notre projet national de santé hautement 
prioritaire. En 2011, les mesures prises aux fins du dépistage 
et du traitement des personnes séropositives représentaient en 
montants d’allocations budgétaires fédérales cumulées plus 
de 600 millions de dollars. Ces montants seront maintenus 
en 2012-2013.

La Russie assure un accès au traitement à 100 % 
des personnes séropositives ayant besoin de médicaments. 
Aujourd’hui, ce sont quelque 100 000 personnes qui sont 
traitées, gratuitement, avec les derniers médicaments les plus 
efficaces. Les patients inscrits dans les centres spécialisés 
dans le traitement du VIH/sida reçoivent sans devoir rien 
débourser tous les médicaments nécessaires, y compris 
ceux que leur prescrit leur médecin attitré en fonction des 
symptômes qu’ils présentent en raison d’autres maladies 
éventuellement contractées simultanément. 

Une attention particulière est accordée aux efforts de 
prévention de la transmission du VIH de la mère à l’enfant. 
Nous avons mis en place un système efficace de dépistage du 

virus chez les femmes enceintes qui nous permet d’assurer la 
naissance d’un enfant en bonne santé dans 99 % des cas où 
les mères sont séropositives. 

Les mesures de prévention du VIH à l’attention des 
catégories à haut risque, notamment les personnes ayant 
des comportements à risque, jouent un rôle particulièrement 
important. Pour amener ces groupes à venir volontairement 
subir un test de dépistage du VIH et un traitement, nous 
travaillons avec des psychologues et des travailleurs 
sociaux et mettons en place une coopération active avec 
les organisations publiques, non gouvernementales et 
religieuses.

La population couverte annuellement par ces tests de 
dépistage volontaire du VIH, à commencer par les catégories 
à haut risque, est actuellement de 22 à 25 millions de 
personnes chaque année, ce qui correspond à 15 à 17 % de la 
population totale du pays. 

Nous avons également en Russie un système 
de dépistage précoce des personnes séropositives qui 
permet d’établir un diagnostic 7 à 10 ans avant qu’elles ne 
développent le sida. Les résultats encourageants obtenus, 
avec un recul du nombre de nouveaux cas, ont pu l’être grâce 
aux efforts soutenus déployés progressivement par l’État 
pour prévenir de nouvelles contaminations, mais également 
grâce à une stratégie de prévention soigneusement ciblée, 
reposant non pas sur le principe d’atténuation des maux 
mais plutôt sur des programmes d’élimination des risques. 
Cette distinction essentielle nous a permis de procéder à des 
interventions, dans une situation extrêmement complexe pour 
notre pays, où la consommation de drogues est le principal 
facteur d’expansion de l’épidémie, d’écarter les cas de figure 
les plus pessimistes et de maîtriser l’épidémie. 

Notre pays contribue au Fonds mondial de lutte 
contre le sida, la tuberculose et le paludisme depuis 2006 et 
continue d’augmenter le montant de ses dons. Durant cette 
période, les contributions russes au Fonds mondial ont atteint 
317 millions de dollars. La Russie entretient également une 
relation constructive avec le Programme commun des Nations 
Unies sur le VIH/sida, en prenant la tête de la lutte régionale 
contre l’épidémie. Avec la participation de ces organisations, 
un forum international consacré à la réalisation du 6e objectif 
du Millénaire pour le développement en Europe de l’Est et en 
Asie centrale a été organisé en octobre 2011, à l’issue duquel 
un plan d’action a été adopté par les pays partenaires, les pays 
donateurs, les organisations et institutions internationales et 
la société civile comportant des engagements concrets en vue 
d’atteindre d’ici à 2015 les cibles fixées en vue de combattre 
le VIH/sida.
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M. Khan (Indonésie) (parle en anglais) : Je tiens 
tout d’abord à remercier le Président d’avoir organisé la 
séance d’aujourd’hui, qui permet de rappeler la Réunion de 
haut niveau sur le VIH/sida organisée avec succès par son 
prédécesseur en juin 2011, au cours de laquelle l’Assemblée 
générale a adopté un document historique intitulé 
« Déclaration politique sur le VIH et le sida : intensifier nos 
efforts pour éliminer le VIH et le sida » (résolution 65/277, 
annexe). Nous voudrions saisir cette occasion pour remercier 
le Secrétaire général de son rapport très complet (A/66/757) 
sur la réalisation des objectifs de cette Déclaration politique.

L’Indonésie s’associe à la déclaration faite par le 
représentant du Cambodge au nom de l’Association des 
nations de l’Asie du Sud-Est.

Nous nous réunissons aujourd’hui pour faire 
progresser notre lutte commune contre le VIH/sida. A ce jour, 
le virus a tué plus de 25 millions de personnes dans le monde et 
l’on estime que ce sont quelque 75 000 personnes qui, chaque 
jour, sont contaminées par le VIH. Certains pays et certains 
milieux voient se profiler à cause du VIH le spectre d’une 
génération perdue, une génération de jeunes condamnés à 
ne jamais atteindre ou vivre jusqu’au bout l’époque la plus 
productive de leur vie. A court et à moyen termes, le taux 
de mortalité liée au sida continuera d’augmenter car nous 
n’avons toujours pas trouvé de vaccin ni de traitement pour 
guérir du sida. 

Cela fait maintenant 20 ans que la communauté 
internationale s’efforce de trouver un moyen de maîtriser 
l’épidémie. Si l’on a connu quelques percées épisodiques, 
on n’a jamais pu établir au juste, à ce jour, si - et quand - la 
vague montante de l’épidémie de VIH/sida diminuera pour, 
si possible, disparaître. Néanmoins, les cinq dernières années 
nous ont amplement démontré que nous pouvons prévenir la 
propagation, sauver des vies et améliorer la qualité de vie de 
millions de personnes menacées, touchées ou contaminées 
par le virus.

Notre propre expérience et celle des autres partout 
dans le monde nous ont appris qu’il y a quatre choses à 
faire pour maintenir cette dynamique. Premièrement, nous 
devons tirer les enseignements de l’expérience et partager 
les meilleures pratiques. Deuxièmement, nous devons 
concentrer nos efforts et nos ressources sur les interventions 
d’importance stratégique. Troisièmement, nous devons faire 
face aux problèmes critiques d’ordre social ou relatifs aux 
droits de l’homme qui limitent l’accès des personnes aux 
informations et aux services dont elles ont besoin pour se 
protéger de la contamination. Enfin, nous devons œuvrer 
dans le cadre de partenariats élargis qui permettent de réunir 

les connaissances, l’influence et le savoir-faire des nombreux 
acteurs de ce drame humain de grande ampleur.

Conformément à la Déclaration politique, l’Indonésie 
s’est employée sans relâche à réaliser les objectifs fixés et 
elle a progressé vers l’accès universel. Nous n’y sommes 
pas encore parvenus, mais nous avons fait beaucoup de 
chemin au cours des 10 dernières années. Nous avons jeté 
des bases solides pour la mise en place d’importants réseaux 
de collaboration et développé des partenariats qui nous ont 
permis d’atteindre plus de gens et d’améliorer l’efficacité de 
notre action tout en accroissant notre autonomie et la viabilité 
de nos interventions. 

Notre travail est cependant loin d’être achevé, et nous 
sommes bien conscients des défis qu’il nous reste à relever. 
Trop nombreux sont encore ceux que nous ne parvenons pas à 
atteindre ou à soigner. Trop de personnes sont encore victimes 
de l’ignorance et des effets pervers de la stigmatisation et 
de la discrimination. Faute de renforcer la prévention et 
les services à leur intention, nous ne parviendrons pas à 
maîtriser l’épidémie. Même si des barrières psychologiques 
subsistent, nous constatons quelques progrès. Beaucoup de 
personnes, désormais, ont le courage de parler et de raconter 
leur histoire. Elles apportent leur pierre à la recherche de 
solutions aux problèmes que le sida leur cause.

J’espère, par conséquent, voir se développer la 
coopération et les partenariats suite à cette importante 
séance. Ce n’est qu’en donnant à chacun les moyens de 
le faire et en renforçant les réseaux que nous maîtriserons 
l’épidémie de VIH. Si nous œuvrons de concert, encore plus 
énergiquement, nous pourrons garantir l’accès universel à la 
prévention du sida, aux soins, au soutien et aux traitements 
dans un avenir proche. 

Compte tenu de la taille de l’Indonésie et de la 
complexité de la lutte contre le sida, il ne peut être question 
de maîtriser la situation par une seule méthode ou en 
n’atteignant qu’un pan de la population. Nous devons tous 
prendre part à cet effort et adopter et défendre une démarche 
globale, humaine et sans exclusive.

Face à l’immensité des défis, la lutte contre le sida en 
Indonésie reste une tâche ardue, qui devient plus compliquée 
en raison du déficit encore très important de ressources 
nécessaires au financement des activités et projets de lutte 
contre le VIH/sida. Pour réussir, nous devrons également 
améliorer et renforcer les activités menées dans le cadre 
de notre partenariat. Nos organismes publics participent 
pleinement à l’action nationale. La collaboration avec la 
société civile, y compris les organisations confessionnelles, 
les communautés dont font partie des populations clefs et 
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les personnes vivant avec le VIH, s’accroît et donne de bons 
résultats. Ces partenaires clefs pour notre effort national 
ont eux-mêmes des programmes fort chargés. Ils jouent 
également un rôle important dans la planification, la mise 
en œuvre, le suivi et l’évaluation de nos efforts collectifs 
nationaux de lutte contre le VIH/sida. 

Je tiens à assurer l’Assemblée que notre gouvernement 
et notre peuple poursuivront leurs efforts en vue d’accélérer 
les progrès réalisés au niveau national dans la lutte contre 
le VIH/sida. Dans ce contexte, l’Indonésie appuie le projet 
de décision (A/66/L.49) qui doit être adopté au cours de 
la présente séance dans le cadre de notre engagement en 
faveur de la réalisation des objectifs du Millénaire pour 
le développement et de la formulation du programme de 
l’ONU en matière de développement après 2015. Avançons 
désormais ensemble et unis afin d’améliorer la vie de nos 
amis et des membres de notre famille séropositifs, et de 
protéger nos enfants contre l’infection.

Mme Ojambo (Kenya) (parle en anglais): Je tiens 
d’emblée à vous remercier, Monsieur le Président, d’avoir 
organisé cette séance plénière sur le VIH/sida, et à exprimer 
ma reconnaissance au Secrétaire général pour son rapport très 
complet (A/66/757) qui met en lumière les progrès réalisés à 
ce jour, l’état de l’épidémie, la tâche qui nous attend et la 
feuille de route à suivre pour éviter toute nouvelle infection 
et tout nouveau décès dû au sida.

Ma délégation souhaite s’associer à la déclaration 
faite par le représentant du Botswana au nom du Groupe des 
États d’Afrique.

L’année 2015 n’est pas loin. Le monde est à la croisée 
des chemins. Le VIH/sida continue de ravager une grande 
partie de nos communautés et de saper les modestes acquis 
réalisés à ce jour. En Afrique, la réponse face à l’épidémie 
varie selon les pays, de même que les résultats obtenus. Si 
plusieurs pays de la région ont, ces 20 dernières années, 
enregistré un certain succès dans la lutte contre ce fléau, 
la situation reste encore grave. Il nous reste moins de trois 
ans pour atteindre les cibles énoncées dans les objectifs du 
Millénaire pour le développement. Les perspectives ne sont 
guère encourageantes. Il nous reste beaucoup de travail à 
faire et nous ne pouvons plus tergiverser. Mais ce défi n’est 
pas insurmontable. En effet, au cours de la dernière décennie, 
plusieurs pays d’Afrique, dont le Kenya, ont montré 
qu’il était possible de contrôler l’épidémie en adoptant et 
en coordonnant une stratégie multisectorielle agressive 
profondément ancrée dans la communauté et bénéficiant 
d’un appui aux plus hauts niveaux du gouvernement.

Bien que l’accès à des traitements et à des services 
de prévention essentiels se soit amélioré, trop nombreuses 
encore sont les personnes dans le besoin qui n’ont pas accès à 
des soins. Nous ne pouvons pas commencer à parler de la fin 
du sida alors que des millions et des millions d’êtres humains 
n’ont pas accès à des soins de base contre le VIH/sida, que 
de nouvelles infections se déclarent et que le financement 
international diminue. Il en résulte que le monde n’atteindra 
pas, et de loin, les objectifs fixés pour 2015, ce qui constitue 
une sérieuse remise en cause de notre engagement collectif à 
lutter contre ce fléau.

Mais tout n’est pas négatif. La prévalence 
du VIH/sida au Kenya s’est stabilisée autour de 6 %, et le 
nombre de nouvelles infections a considérablement diminué 
au cours des années. Malheureusement, plus de femmes 
que d’hommes sont infectées et les couples mariés sont 
plus touchés. La connaissance des méthodes de prévention 
et de dépistage du VIH a énormément progressé. A l’heure 
actuelle, près de 600 000 personnes suivent un traitement. 
Ces interventions, dont les traitements, ont permis d’éviter 
près de 300 000 décès. Le troisième Plan stratégique national 
de lutte contre le sida a été mis au point en 2009 à la suite de 
la collecte de preuves émanant d’une étude sur les modes de 
transmission qui a recensé les vecteurs clefs des nouvelles 
infections, et d’un examen stratégique du plan précédent qui 
avait identifié les lacunes principales et les grands défis ayant 
entravé la réalisation des objectifs établis.  Dans le cadre du 
troisième Plan stratégique, les résultats suivants devraient être 
atteints d’ici à 2013: premièrement, le nombre de nouvelles 
infections sera réduit d’au moins 50 %; deuxièmement, la 
mortalité liée au sida diminuera de 25 %; troisièmement, la 
morbidité liée au sida baissera; et quatrièmement, l’impact 
socioéconomique du VIH/sida sera réduit au niveau des 
ménages et des communautés.

Dans l’optique de sa mise en œuvre, le Plan stratégique 
est articulé autour de trois grands axes : la prestation de soins 
dans le cadre de la lutte contre le VIH, l’intégration sectorielle 
du VIH, et un programme communautaire de lutte contre le 
VIH. Les points principaux du Plan sont, premièrement, la 
prestation de services abordables résultant d’une approche 
fondée sur les droits et dont l’objectif est d’instaurer un 
accès universel à la prévention, aux traitements, aux soins 
et aux services d’accompagnement; deuxièmement, des 
programmes communautaires ciblés qui appuient l’accès 
universel ainsi que la transformation sociale au sein d’une 
société renseignée sur le sida et qui bénéficient de l’appui de 
toutes les communautés;; troisièmement, des programmes à 
long terme qui s’attaquent aussi bien aux causes profondes 
qu’aux effets du VIH; et quatrièmement, toutes les parties 
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prenantes devront agir au sein d’un cadre véritablement 
national, rationalisé et harmonisé à tous les niveaux. 

La lutte contre le fléau du VIH/sida se poursuit à tous 
les niveaux. Le Kenya note avec satisfaction la signature 
récente d’un mémorandum d’accord entre le Programme 
commun des Nations Unies sur le VIH/sida et le Nouveau 
Partenariat pour le développement de l’Afrique sur un cadre 
opérationnel de coopération et de coordination stratégiques 
visant à produire des résultats dans les domaines du 
financement durable pour la santé et le développement.

En dépit de ces succès durement obtenus et de ces 
initiatives, le VIH/sida continue de beaucoup préoccuper le 
Gouvernement kenyan. Certaines des principales difficultés 
consistent, d’abord, à augmenter les ressources consacrées à 
la lutte contre le sida. Au cours des années fiscales 2010-2011 
et 2011-2012, le pays a, grâce à l’aide de donateurs et du 
Gouvernement, consacré 687 millions de dollars à la lutte 
contre le VIH/sida. L’essentiel de ce financement provient 
de la communauté des donateurs, un partenariat dont nous 
sommes reconnaissants. Notre part du budget consacrée 
au VIH/sida est en concurrence avec d’autres priorités, 
tel le paludisme. Nous devons envisager d’autres modes 
de financement pour compléter l’aide fournie par le 
Gouvernement et par les bailleurs de fonds. Avec son système 
de délégation de la gouvernance, le Gouvernement cherche 
de nouveaux moyens d’intégrer la politique de lutte contre 
le VIH/sida dans les principaux secteurs de l’économie. Pour 
appuyer la volonté renouvelée du Gouvernement central 
et des autorités locales de budgétiser au niveau local les 
programmes de lutte contre le VIH/sida, le budget doit être 
cloisonné afin de ne pas être utilisé à d’autres fins que celles 
du Plan de lutte contre le VIH/sida.

Deuxièmement, il y a la question des ressources 
humaines pour la santé au Kenya. La prestation de services 
de santé de qualité exige une main-d’œuvre abondante et des 
travailleurs sanitaires qualifiés, mais nombre de ces derniers 
partent pour les économies développées, ce qui fait que le 
secteur de la santé manque de ressources, comme l’a dit tout 
à l’heure le Représentant permanent de l’Australie. Compte 
tenu de son cadre d’investissement, le Kenya a besoin de 80 
millions de dollars par an pendant cinq ans pour mettre en 
place un nombre suffisant de travailleurs sanitaires.

Troisièmement, il y a la question des produits 
abordables et des technologies bon marché, y compris les 
médicaments, et les fournitures et le matériel médicaux, qui 
comptent parmi les facteurs principaux du coût élevé des 
soins de santé. Les réformes législatives visant à faciliter 
l’utilisation de médicaments génériques de haute qualité 
et de matériel médical standardisé peut réduire les coûts 

du secteur de la santé, de même que l’augmentation des 
investissements dans les technologies de prévention à faible 
coût comme les microbicides, les vaccins, l’éducation en 
matière de santé et l’expansion du dépistage volontaire et 
de l’accompagnement psychologique. Le Kenya continue 
d’axer ses investissements sur la réduction de la transmission 
verticale du VIH, un objectif que nous sommes en mesure 
d’atteindre. 

Quatrièmement, il y a la question des droits de 
l’homme, de la stigmatisation et de la discrimination, et de 
l’égalité entre les sexes. 

Il faut intensifier la sensibilisation sur les droits 
juridiques et les droits relatifs au traitement et aux soins 
à l’attention des personnes vivant avec le VIH/sida et du 
personnel de santé.

Enfin, la stigmatisation et la discrimination contribuent 
à la faible utilisation spontanée des services de dépistage et 
d’accompagnement, en particulier dans les zones rurales. 

Pour terminer, je tiens à souligner que la garantie d’un 
accès universel à la prévention, aux soins, au traitement et 
aux services d’accompagnement exige plus que l’accès aux 
médicaments antirétroviraux. Elle exige des professionnels 
de la santé bien formés, des installations adéquates, des 
informations à jour et un financement accru - le tout intégré 
dans un système de soins de santé pleinement fonctionnel. Il 
nous incombe d’agir pour aider nos populations. Par notre 
inaction, nous faisons de notre monde un monde où il est 
plus dangereux de vivre. Les efforts de chacun, aussi timides 
qu’ils soient, peuvent faire changer les choses. Toutefois, dès 
à présent et en permanence, continuons à poursuivre l’objectif 
« zéro » : zéro nouvelle infection à VIH, zéro discrimination 
et zéro décès lié au sida.

M. León González (Cuba) (parle en espagnol) : 
L’épidémie de VIH, avec près de 35 millions de personnes 
contaminées à l’échelle internationale, continue de défier 
le monde. Aucun pays n’a échappé à ses effets. Nous 
vivons dans un monde très inégalitaire. La répartition des 
ressources et des possibilités est extrêmement inégale et 
les pauvres continuent d’être les plus touchés. En outre, 
la crise économique et financière mondiale et la hausse 
des prix des denrées alimentaires, des médicaments et des 
traitements continuent de freiner les progrès dans la majorité 
des pays à revenu faible ou moyen. Les avancées estimables 
obtenues dans l’élimination de la pandémie de VIH/sida 
sont insuffisantes. La stigmatisation, la discrimination et 
l’inégalité entre les sexes sont parmi les principaux obstacles 
qui s’opposent à l’accès de tous à la prévention et au 
traitement, ainsi qu’aux soins et à l’accompagnement des 
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patients et de leur famille. Il est également indispensable 
d’éliminer l’extrême pauvreté et la faim, de promouvoir 
l’égalité entre les sexes et l’autonomisation des femmes et 
de garantir le droit à l’éducation et à la santé de toutes les 
personnes, sans distinction, en tant que droit fondamental 
de l’être humain, et enfin, d’offrir une éducation sexuelle 
complète aux adolescents et aux jeunes.

Les efforts déployés par les pays du Sud pour atteindre 
les objectifs du Millénaire pour le développement, y compris 
les objectifs liés à la santé, risquent d’être pratiquement 
réduits à néant en dépit de la volonté politique qui existe à 
cette fin. Nous exhortons les pays développés à honorer leurs 
engagements en faveur du développement et à solder leur 
dette historique envers les populations du Sud.

Cuba considère que jouir de la meilleure condition de 
santé physique et mentale possible est un droit inaliénable et 
fondamental de tous les êtres humains, indépendamment de 
leur nationalité, de leur race, de leur sexe, de leurs convictions 
ou de leur religion, de leur orientation sexuelle ou de tout 
autre prétexte invoqué pour justifier la discrimination et le 
déni des droits relatifs à la santé. Non seulement ces droits 
sont solidement étayés sur le plan juridique à Cuba mais ils 
sont également largement respectés dans la pratique, malgré 
les ressources limitées de notre pays et l’étau de fer du blocus 
économique, commercial et financier imposé par les États-
Unis, dont les conséquences sont déplorables pour la santé du 
peuple cubain. Cette politique irrationnelle empêche, de façon 
tout à fait inhumaine, l’accès aux nouveaux médicaments et 
aux nouvelles technologies mis au point dans le monde.

Le système de santé cubain est caractérisé par son 
universalité, sa gratuité et son accessibilité pour tous. En 
matière de lutte contre la pandémie de VIH/sida, nous avons 
un programme multisectoriel de prévention et de maîtrise 
du VIH/sida et nous assurons des services médicaux gratuits 
à 100 % de la population. Nous menons également des actions 
de vigilance et en vue d’un accès universel aux traitements 
antirétroviraux, de même que nous assurons aux personnes 
infectées par le VIH/sida le droit à l’emploi, à l’intégralité du 
salaire, à une alimentation variée et au plein exercice de tous 
leurs droits sociaux et politiques.

Cuba produit six médicaments antirétroviraux 
et poursuit les recherches en vue de la mise au point de 
médicaments plus efficaces et d’un vaccin. Parallèlement, 
nous avons pu compter sur la coopération de l’ONU et 
d’autres organisations qui ont contribué au renforcement 
de l’action de notre pays face à la pandémie. Aujourd’hui, 
la transmission du VIH de la mère à l’enfant a été éliminée 
et la transmission du virus par voie sanguine est maîtrisée. 
Par ailleurs, nous avons une faible prévalence du VIH dans 

la population des 15 à 49 ans, chez les femmes enceintes 
et chez les personnes souffrant de maladies sexuellement 
transmissibles. En outre, la proportion de ceux qui utilisent 
des préservatifs, en particulier chez les jeunes, a augmenté.

La société civile a été un facteur de mobilisation 
en faveur de la prévention du VIH. On a pu constater une 
participation active des jeunes, des femmes, des hommes qui 
ont des rapports sexuels avec des hommes, des personnes 
séropositives et des responsables locaux, qui s’est conjuguée 
à l’action des centres médicaux, des institutions scientifiques 
et des associations locales. De même, Cuba a modestement 
offert sa solidarité à d’autres pays du tiers monde dans le 
domaine de la santé. Actuellement, 38 868 professionnels de 
la santé cubains, dont 15 407 médecins, sont présents dans 
66 pays du monde et plus de 14 000 étudiants originaires de 
122 pays ont obtenu leur diplôme à l’Ecole latinoaméricaine 
de médecine et dans d’autres programmes d’études.

Plus de 30 ans après l’apparition du sida, 11 ans après 
l’adoption de la Déclaration d’engagement sur le VIH/sida 
(résolution S-26/2, annexe) et à juste trois ans de l’échéance à 
laquelle nous devrons avoir atteint les objectifs du Millénaire 
pour le développement, il est urgent de renouveler notre 
engagement politique en accélérant l’action mondiale pour 
freiner et juguler la propagation du virus.

L’unité, l’intégration solidaire de notre action et la 
coopération internationale sont les seuls moyens de parvenir 
à des solutions durables et de relever les défis communs 
de notre planète mondialisée, caractérisée par l’inégalité et 
l’exclusion, qui nous menacent tous. 

M. Srivali (Thaïlande) (parle en anglais) : Avant 
toute chose, je voudrais m’associer à la déclaration faite par 
le représentant du Cambodge en sa qualité de Président de 
l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN). Je 
tiens également à dire que la Thaïlande a apprécié et appuie 
le rapport élaboré par le Secrétaire général (A/66/757) au 
titre du point de l’ordre du jour à l’examen aujourd’hui, ainsi 
que les recommandations qui y figurent.

De même, je tiens à exprimer notre plein appui 
au projet de décision (A/66/L.49) qui doit être adopté 
aujourd’hui, et qui va permettre de maintenir la dynamique 
de l’action engagée et renouvelée en faveur de la lutte contre 
le VIH/sida, aussi bien dans le cadre des efforts mondiaux de 
réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement 
d’ici à 2015 que dans les débats visant à fixer les nouveaux 
objectifs de développement pour après 2015, où nous 
devrions voir, à notre avis, l’Assemblée générale réitérer 
le constat fondamental que le VIH/sida est bien davantage 
qu’un problème de santé.
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Une année s’est écoulée depuis que les dirigeants 
mondiaux se sont réunis dans cette salle pour adopter la 
Déclaration politique de 2011 sur le VIH et le sida (résolution 
65/277, annexe). Comme nous l’avons dit à cette occasion, 
nous redisons aujourd’hui que la communauté internationale 
doit unir ses efforts en faveur de l’accès universel. Pour 
la Thaïlande, cet objectif et ce principe demeureront au 
fondement de l’action nationale contre le VIH/sida, que nous 
avons renforcée par notre engagement d’atteindre l’objectif 
de zéro nouvelle infection à VIH, zéro discrimination et zéro 
décès lié au sida. 

Depuis la tenue de la Réunion de haut niveau l’année 
dernière, la Thaïlande a continué d’enregistrer des progrès 
importants dans sa lutte contre le VIH/sida, en particulier 
en termes de prévention des nouveaux cas de contamination 
à l’échelle de l’ensemble de la population et de prévention 
de la transmission du virus de la mère à l’enfant. Mais, 
nous devons également envisager l’avenir et anticiper les 
problèmes nouveaux. En Thaïlande, nous prévoyons qu’au 
cours des cinq prochaines années, certaines des populations 
clefs touchées par le VIH représenteront plus de 90 % des 
nouveaux cas d’infection. Il s’agit notamment des hommes 
qui ont des rapports sexuels avec d’autres hommes, des 
travailleurs du sexe, des personnes qui consomment de la 
drogue par voie intraveineuse et des personnes qui sont en 
couple avec une personne séropositive, qu’elles connaissent 
ou non son statut sérologique. Dans le cadre de nos efforts 
pour atteindre les trois objectifs « zéro », nous n’allons pas 
uniquement nous contenter de consolider nos réussites. Nous 
allons aussi faire davantage pour lutter contre les facteurs 
juridiques, sociaux et environnementaux qui entravent l’accès 
aux services de prévention et de soin. Nous allons intensifier 
notre lutte contre la stigmatisation et la discrimination. 
Dans le même temps, nous allons continuer d’appliquer 
une stratégie fondée sur les droits et tenant compte de la 
problématique hommes-femmes, ce qui est indispensable 
pour fournir des services de prévention de grande qualité à 
toutes les populations clefs. 

Dans quelques courtes années, l’ASEAN sera une 
communauté. Il sera donc plus important que jamais que 
les pays membres de l’ASEAN travaillent en étroite liaison 
pour lutter contre le VIH/sida. Dans ce contexte, nous nous 
efforçons d’améliorer la coordination et la coopération au-
delà de nos frontières et, avec l’appui du Fonds mondial, 
dont la Thaïlande est aussi l’un des bailleurs de fonds, nous 
entendons continuer de fournir des services essentiels en 
matière de prévention du VIH, de traitement et de soin aux 
travailleurs migrants. 

Enfin et surtout, la Thaïlande continuera d’intensifier 
résolument ses programmes visant à fournir des traitements 
qui sauvent des vies - programmes qui sont financés 
essentiellement par des fonds nationaux et très peu par des 
sources internationales. A cet égard, les possibilités offertes 
par les Aspects des droits de propriété intellectuelle qui 
touchent au commerce (APDIC) demeureront un facteur 
essentiel dans nos efforts pour garantir l’accès universel. 
Notre expérience nous a clairement enseigné que les 
possibilités offertes par les ADPIC contribuent à faire 
en sorte que les personnes qui vivent avec le VIH dans le 
monde ont accès aux soins et au traitement. La communauté 
internationale doit continuer de réaffirmer inlassablement 
cet aspect. Ma délégation est donc satisfaite que, dans son 
rapport, le Secrétaire général recommande aux pays d’utiliser 
le plus possible les possibilités offertes par les dispositions 
internationales sur la propriété intellectuelle pour faire 
baisser le coût des médicaments. Nous trouvons par ailleurs 
très encourageant le fait que le rapport reconnaisse qu’il 
faut faire encore davantage pour promouvoir et protéger 
l’accès aux médicaments, et recommande à toutes les parties, 
lorsqu’elles signent des accords de libre-échange, d’éviter 
autant que possible d’imposer des mesures réduisant les 
possibilités qu’offrent actuellement les ADPIC.

Nous avons considérablement progressé dans notre 
lutte pour vaincre le VIH/sida. Le chemin a été long et 
difficile, mais la communauté internationale peut compter 
sur nous pour poursuivre dans cette voie, aux côtés des 
pays et des organisations partenaires, jusqu’à ce que nous 
atteignions notre destination commune, à savoir un monde 
débarrassé du VIH/sida.

M. Amit Kumar (Inde) (parle en anglais) : La 
Déclaration politique sur le VIH et le sida de 2011 (résolution 
65/277, annexe) nous fournit une feuille de route claire pour 
concrétiser la vision d’un monde avec zéro nouvelle infection, 
zéro discrimination et zéro décès lié au sida grâce à une série 
de promesses et d’engagements concrets. Le rapport du 
Secrétaire général (A/66/757) décrit les progrès accomplis, 
mais il souligne également les problèmes fondamentaux, 
notamment les fortes inégalités d’accès aux services clefs et 
le fait qu’en 2010 et pour la première fois, les fonds consacrés 
à la lutte contre le VIH ont enregistré un recul, de 13 %, ce 
qui peut potentiellement compromettre les efforts déployés 
pour pérenniser les avancées réalisées. 

En Inde, l’action antisida est mise en œuvre dans le 
cadre du Programme national de lutte contre le sida, qui a 
donné des résultats encourageants dans les domaines de la 
prévention et de la maîtrise du VIH au cours de la décennie 
écoulée. Le nombre annuel de nouveaux cas de contamination 
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par le VIH a diminué de plus de 50 % ces 10 dernières années 
en Inde. Selon les estimations, le taux de prévalence du VIH 
en Inde est de 0,31 %. Le nombre de décès liés au sida a 
également diminué.

Nos efforts nationaux sont axés sur les groupes à 
haut risque, l’élargissement des services et l’amélioration de 
l’accès à la thérapie antirétrovirale. Nous nous employons 
également à renforcer les capacités des prestataires de soins 
de santé, de la société civile et des communautés touchées en 
matière de lutte contre le VIH.

Nous sommes conscients que les personnes 
contaminées par le VIH demeurent victimes d’une 
stigmatisation. Nous sommes déterminés à la combattre afin 
que les personnes qui vivent avec le VIH puissent mener une 
vie digne.

La prévention demeure notre principal objectif. Nos 
stratégies de prévention du VIH ciblent les populations à 
risque et garantissent l’accès aux services et à l’information 
en matière de prévention, de traitement et d’accompagnement 
pour les personnes qui en ont besoin. 

Nos programmes d’intervention ciblée comportent 
plusieurs éléments clefs, à savoir la sensibilisation 
au VIH/sida, l’action préventive et la lutte contre les 
maladies sexuellement transmissibles, des campagnes de 
communication pour faire évoluer les comportements, 
la promotion de la distribution de préservatifs gratuits, y 
compris la commercialisation subventionnée de préservatifs, 
ainsi que des services d’accompagnement et de dépistage. 

L’éducation par les pairs est la pierre angulaire du 
programme d’intervention ciblée en Inde. Elle permet aux 
communautés de participer à la planification, à la mise en 
œuvre et au suivi du programme et, en définitive, de le 
prendre en main. 

Nous sommes parvenus à augmenter considérablement 
le nombre d’interventions ciblées pour toutes les catégories 
à haut risque. En outre, notre action nationale reconnaît et 
prend en compte les répercussions des migrations et de la 
mobilité sur la propagation du VIH.

Tous ces efforts confirment notre ferme volonté de 
réduire de 50 % d’ici à 2015 le taux de transmission du VIH 
par voie sexuelle et parmi les usagers de drogues injectables. 

S’agissant de la transmission du VIH de la mère 
à l’enfant, nous continuons de prendre des mesures 
volontaristes. Nous avons étendu la couverture des 
interventions préventives, qui est passée de 2,3 millions 
de grossesses en 2007 à plus de 10 millions en 2011, et ce, 
grâce à une détection plus efficace de la séropositivité chez 

les femmes enceintes. Notre objectif est de faire passer la 
couverture à 14 millions de grossesses d’ici à 2017.

Les liens entre le Programme national de lutte contre 
le sida et le Programme national de lutte contre la tuberculose 
continuent d’être renforcés pour garantir le dépistage du VIH 
chez toutes les personnes atteintes de la tuberculose et fournir 
une thérapie antirétrovirale à toutes celles qui s’avèrent 
séropositives, indépendamment de leur taux de CD4, 
conformément aux dernières directives de l’Organisation 
mondiale de la Santé.

Nous restons pleinement déterminés à garantir l’accès 
au traitement antirétroviral à 15 millions de personnes d’ici 
à 2015. Il est impératif que la communauté internationale 
demeure totalement engagée et aide à combler le manque 
de ressources. La communauté internationale doit lever les 
barrières qui entravent l’accès universel au traitement. Une 
de ces grandes barrières est le coût élevé des médicaments 
antirétroviraux. 

L’Inde satisfait actuellement environ 80 % de la 
demande mondiale de médicaments antirétroviraux. Nous 
demeurons déterminés à utiliser toutes les possibilités 
qu’offrent les Aspects des droits de propriété intellectuelle 
qui touchent au commerce pour garantir que des médicaments 
de qualité et à un prix abordable sont disponibles pour toutes 
les personnes vivant avec le VIH. 

Nous estimons que les considérations commerciales 
et lucratives ne doivent pas être utilisées pour ériger des 
barrières artificielles entre la vie et la mort. La communauté 
internationale doit augmenter les financements et lever les 
barrières afin d’accroître la disponibilité de médicaments 
abordables et de qualité pour les pauvres et les personnes 
dans le besoin. 

Notre action nationale doit sa réussite au fait que très 
tôt nous avons adopté une approche participative impliquant 
toutes les parties prenantes, notamment les professionnels de 
la santé, les communautés locales et les organisations de la 
société civile, et travaillé en étroite liaison avec les partenaires 
donateurs, afin d’utiliser les ressources de manière optimale, 
d’éviter les doubles emplois et d’appliquer au reste du pays 
les enseignements tirés de l’expérience dans une région 
donnée. 

Pour terminer, nous réaffirmons notre plein 
attachement à tous les objectifs et engagements déjà souscrits 
ainsi qu’à ceux qui figurent dans la Déclaration politique sur 
le VIH et le sida de 2011, afin d’arrêter et de commencer à 
faire reculer la pandémie du VIH d’ici à 2015.
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Nous lançons parallèlement un appel aux partenaires, 
à la communauté internationale, aux donateurs et aux 
organismes internationaux pour qu’ils renouvellent leur 
engagement politique de garantir un financement et un 
appui suffisants pour la mise en oeuvre de plans stratégiques 
nationaux, crédibles, fondés sur des données d’expérience, 
sans exclusive et globaux pour contenir et combattre le VIH 
et le sida. 

Mme Aitimova (Kazakhstan) (parle en anglais) : 
La délégation du Kazakhstan se félicite de la présentation 
du projet de décision (A/66/L.49) intitulé « Mise en œuvre 
de la Déclaration d’engagement sur le VIH/sida et des 
Déclarations politiques sur le VIH/sida ». Etant donné les 
objectifs ambitieux énoncés dans la Déclaration politique 
de 2011 sur le VIH/sida (résolution 65/277, annexe), il est 
essentiel que tous les partenaires réaffirment leurs obligations 
envers les millions de personnes qui vivent avec le VIH. 
Il faut absolument évaluer les progrès accomplis vers la 
création d’un monde de zéro nouvelle infection à VIH, zéro 
discrimination et zéro décès lié au sida d’ici à 2015.

Malgré les efforts déployés par la communauté 
internationale et les avancées importantes réalisées, 
le VIH/sida continue d’avoir des répercussions négatives sur 
le développement durable. L’épidémie continue de prendre 
de vitesse les efforts entrepris à l’échelle mondiale pour la 
combattre. Aujourd’hui, le sida reste une maladie incurable, 
malgré les nombreux investissements financiers et travaux 
de recherche scientifique réalisés à travers le monde. Nous 
sommes à un tournant décisif et le monde est en train de 
passer de la riposte au sida à l’éradication de l’épidémie. 

Depuis l’adoption de la Déclaration d’engagement 
sur le VIH/sida (résolution S-26/2, annexe) à la session 
extraordinaire de l’Assemblée générale de 2001, mon pays, 
dans le droit fil des engagements internationaux et de ses 
programmes nationaux, a obtenu un certain nombre de 
résultats. Suite aux activités nationales menées en matière de 
prévention, de diagnostic et de traitement, l’infection à VIH 
est restée concentrée. 

Le Rapport sur la compétitivité mondiale établi 
par le Forum économique mondial indique qu’en termes 
de prévalence du VIH, le Kazakhstan occupe le 22e rang 
mondial avec un taux de 0,18 %. Il convient de noter que ce 
taux a reculé de 14 % entre 2008 et 2011.

Tout en adoptant une stratégie globale à tous les 
niveaux pour stopper la propagation du VIH, le Kazakhstan 
prête une attention particulière aux groupes de population 
clefs qui sont les plus exposés au risque de contamination. Il en 
résulte que le taux de transmission du VIH par consommation 

de drogues injectables a reculé d’un tiers entre 2006 et 2011 
– passant de 66 à 44 %. Le taux de couverture des traitements 
antirétroviraux est, lui, de 83,3 % des personnes vivant avec 
le VIH, contre 23 % dans la région Europe orientale-Asie 
centrale.

En vue d’atteindre les objectifs du Plan mondial du 
Programme commun des Nations Unies sur le VIH/sida 
(ONUSIDA) pour éliminer les nouvelles infections à VIH 
chez les enfants à l’horizon 2015 et maintenir leurs mères 
en vie, le Kazakhstan propose aux femmes enceintes un 
traitement antirétroviral préventif dans le cadre de son 
programme de soins de santé gratuits. 

Pour réduire le risque de transmission du VIH au 
cours de la grossesse ou de l’accouchement, 92,5 % des 
femmes concernées bénéficient désormais d’un traitement 
antirétroviral. Dans le cadre des efforts nationaux déployés 
pour faire disparaître la stigmatisation, la discrimination et 
la violence à l’encontre des personnes vivant avec le VIH 
ou touchées par ce virus, et parallèlement à l’action du 
Gouvernement, 97 organisations non gouvernementales 
mènent des activités de lutte contre l’exclusion sociale. 

Ma délégation appuie énergiquement les 
recommandations figurant dans le rapport du Secrétaire 
général (A/66/757), en particulier celles qui concernent le 
rôle décisif de la mobilisation de fonds, d’une plus grande 
transparence et de la suppression des doubles emplois dans 
le cadre de la lutte contre le VIH. Le Kazakhstan salue la très 
grande qualité du travail d’équipe mené par les institutions 
du système des Nations Unies telles que l’Organisation 
mondiale de la Santé, ONUSIDA, l’UNICEF, ONU-
Femmes et d’autres afin que l’action antisida continuer de se 
pencher sur les questions transversales. Néanmoins, d’autres 
améliorations peuvent encore être apportées aux mécanismes 
d’interaction. 

Nous encourageons en outre les partenaires à continuer 
d’envisager les moyens de rendre les médicaments essentiels 
plus accessibles et moins coûteux. Ma délégation considère 
que la législation nationale doit permettre d’améliorer la 
vie des citoyens. Dans ce contexte, nous estimons que la 
proposition visant à intensifier la production nationale et 
régionale d’antirétroviraux dans les régions les plus touchées 
par l’infection est très encourageante.

Enfin, je tiens à réaffirmer que le Kazakhstan est 
favorable à la tenue, en 2013, de la prochaine réunion 
extraordinaire de l’Assemblée générale, qui sera décisive 
pour faire le bilan des progrès accomplis et jeter les bases 
d’une feuille de route pour lutter contre le VIH après 2015.
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Mme Bibalou (Gabon) : Ma délégation est heureuse de 
participer à cette réunion plénière de haut niveau consacrée 
à l’évaluation des progrès accomplis par la communauté 
internationale dans la lutte contre la pandémie de VIH/sida. 

L’adoption par l’Assemblée générale, en juin 2011, 
d’une nouvelle Déclaration politique (résolution 65/277, 
annexe) nous a permis de réaffirmer notre engagement 
commun en faveur de la lutte contre cette pandémie, fondé 
sur le triptyque zéro nouvelle infection, zéro discrimination 
et zéro décès dû au sida. Je voudrais saisir cette occasion 
pour remercier le Secrétaire général de son rapport publié 
sous la cote A/66/757, dont le contenu nous donne une idée 
globale à la fois des progrès réalisés et des défis restant à 
relever dans ce domaine. 

Ma délégation s’associe à la déclaration faite par le 
Botswana au nom du Groupe des États d’Afrique. 

La réunion de haut niveau de juin 2011 a de nouveau 
souligné l’ampleur de cette pandémie, qui est devenue 
non seulement un réel obstacle au développement, mais 
également une menace transversale à la paix et à la sécurité 
internationales.

Alors membre du Conseil de sécurité, le Gabon 
avait apporté sa modeste contribution à l’examen de cette 
question en organisant sous sa présidence, le 7 juin 2011, une 
réunion au sommet (voir S/PV.6547) portant sur les enjeux 
sécuritaires de la pandémie du VIH à l’issue de laquelle la 
résolution 1983 (2011) fut adoptée.

Dans le cadre de la mise en œuvre de la Déclaration 
politique de 2011, le Gouvernement gabonais a défini de 
nouvelles stratégies de sensibilisation et de communication 
avec les populations. Cette approche de proximité vise 
l’amélioration des comportements des individus face 
aux problématiques de prévention, de dépistage, de prise 
en charge et de traitement des infections sexuellement 
transmissibles, en particulier le VIH/sida. Elle s’attache 
également à réduire le nombre de nouvelles infections et à 
atténuer l’impact du VIH/sida sur les personnes, les familles 
et les communautés. C’est dans cette perspective que le 
Gouvernement a signé avec le Pari mutuel urbain gabonais 
(PMUG) un partenariat pour une meilleure coordination 
et diffusion des stratégies de prévention sur l’ensemble du 
territoire national. En application de cette nouvelle vision, 
le Gouvernement a adopté récemment un plan opérationnel 
de communication qui prévoit la diffusion sur la période 
2011-2012 de messages, spots publicitaires et émissions 
de prévention adaptés au contexte local et relayés par des 
canaux fiables sur le terrain.

En dehors des actions du Gouvernement, les 
organisations non gouvernementales prennent également une 
part active dans les actions de sensibilisation des populations 
sur les dangers du VIH/SIDA. L’une des plus marquantes aura 
été la grande campagne de sensibilisation « Can sans sida », 
organisée pendant la Coupe d’Afrique des Nations 2012 
par la Fondation de la Première Dame du Gabon avec le 
concours de l’Organisation panafricaine de lutte pour la santé 
(OPALS) et la Croix-Rouge gabonaise. Ces activités se sont 
principalement déroulées dans les deux villes qui ont abrité 
la Coupe d’Afrique, à savoir, Libreville et Franceville. Plus 
de 150 volontaires ont sillonné ces deux villes pour informer, 
sensibiliser et mobiliser les populations sur les dangers de 
la pandémie. Au terme de ces caravanes, 1 500 personnes 
ont été dépistées, 488 800 préservatifs ont été distribués 
et 43 000 personnes ont été directement sensibilisées. II 
convient de relever par ailleurs que ces campagnes de 
sensibilisation ont été agrémentées par la participation du 
footballeur mythique brésilien « le roi Pelé », ainsi que du 
dernier ballon d’or Samuel Eto’o.

En dépit des efforts considérables consentis par nos 
États pour faire reculer la pandémie du VIH, l’ampleur du 
fléau demeure préoccupante. La mobilisation de ressources 
supplémentaires doit continuer de constituer notre 
leitmotiv. Les nombreux programmes en cours d’exécution 
particulièrement en Afrique où le nombre des personnes 
infectées par le VIH demeure élevé, nécessitent des 
financements constants. II serait regrettable de voir les efforts 
de la communauté internationale s’amenuiser au moment où 
nous commençons à récolter les fruits de notre combat et 
où la science enregistre des progrès encourageants dans le 
domaine de la recherche.

Mme Morgan (Mexique) (parle en espagnol) : Je suis 
heureuse de prendre la parole un an après l’adoption de la 
Déclaration politique sur le VIH et le sida : intensifier nos 
efforts pour éliminer le VIH et le sida (résolution 65/277, 
annexe) lors de la Réunion de haut niveau sur le VIH/sida, 
tenue du 8 au 11 juin dernier. Je remercie le Secrétaire 
général pour son rapport (A/66/757) sur les choix et les 
progrès propices à la mise en œuvre rapide de la Déclaration 
politique, ainsi que pour les préparatifs en vue de la réunion 
de haut niveau qui se tiendra en 2013. La Déclaration 
politique, qui intensifie nos efforts pour éliminer le VIH 
et le sida, signale des progrès notables réalisés grâce à la 
définition d’objectifs en matière d’accès universel et à la 
prise de nouveaux engagements en matière de prévention, 
de ressources financières, de renforcement des systèmes de 
santé et d’efforts en matière d’innovation. 
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Ma délégation juge important de mettre en relief 
les progrès réalisés grâce à ladite Déclaration, à l’appel 
lancé en faveur de l’élimination de la stigmatisation et à 
l’incorporation d’une éthique des droits de l’homme dans 
la lutte contre le VIH/sida, et grâce aux références visant à 
accorder une plus grande visibilité aux populations à risque 
plus élevé d’infection. Nous savons que près de 33,3 millions 
de personnes vivent avec le VIH dans le monde, et que 
les nouvelles infections ont baissé de 20 % au cours de la 
dernière décennie. S’agissant d’un thème ayant peut-être le 
plus de visibilité en matière d’accès universel, les traitements 
antirétroviraux ont couvert 36 % des besoins en 2009. C’est 
aujourd’hui en Amérique latine que la couverture médicale 
des personnes dans le besoin recevant un traitement 
antirétroviral est la plus grande – 51 %. En dépit de ces 
progrès, il y a encore beaucoup à faire. 

Les pays doivent associer leurs efforts et forger des 
partenariats régionaux et mondiaux, avec notamment d’autres 
acteurs tels que les organisations de la société civile, les 
personnes qui vivent avec le VIH, les milieux universitaires, 
la communauté scientifique, l’ONU et d’autres instances 
de coopération, afin de riposter de manière cohérente à 
l’épidémie de VIH/sida et de réaliser les objectifs fixés par 
nos pays avec l’adoption de la Déclaration d’engagement 
(résolution S-26/2, annexe) et de la Déclaration politique sur 
le VIH/sida, ainsi que l’objectif 6 des objectifs du Millénaire 
pour le développement. 

Pour améliorer et rendre plus efficace la riposte à cette 
épidémie, il est indispensable que tous les pays établissent au 
plus tôt des mécanismes durables afin de fournir rapidement, 
durablement et gratuitement des traitements antirétroviraux 
à toute personne en ayant besoin. Nous devons œuvrer à 
réduire tout à la fois le coût et le prix d’achat des traitements 
antirétroviraux, tant dans les pays à revenu faible que dans 
les pays à revenu intermédiaire. Nous appelons également 
à redoubler d’efforts afin de renforcer considérablement les 
stratégies de prévention et de promotion de la santé en nous 
concentrant de manière spécifique sur les groupes les plus à 
risque et les plus exposés au VIH, sans négliger pour autant 
le reste de la population. 

Si nous mettons en place une riposte au VIH/sida 
qui combine ces éléments, nous serons munis d’une riposte 
solide et fructueuse à cette épidémie.

M. Benmehidi (Algérie) (parle en anglais) : Je tiens 
d’abord à remercier le Président d’avoir convoqué cette 
réunion plénière sur la mise en œuvre de la Déclaration 
d’engagement sur le VIH/sida (résolution S-26/2, annexe) 
et de la Déclaration politique sur le VIH et le sida 

(résolution 65/277, annexe). Je remercie également le 
Secrétaire général pour son rapport (A/66/757). 

Nous sommes heureux de participer à la présente 
réunion, qui est pour nous une excellente occasion de 
réaffirmer notre volonté d’atteindre les objectifs que nous 
avons fixés à la Réunion de haut niveau sur le sida de 2011 
relatifs à la réalisation de la vision d’un monde de zéro 
nouvelle infection à VIH, zéro discrimination et zéro décès 
lié au sida.  

Ma délégation s’associe à la déclaration prononcée 
par le représentant du Botswana au nom du Groupe des États 
d’Afrique.

Le rapport du Secrétaire général intitulé « Unis pour 
en finir avec le sida : atteindre les objectifs de la Déclaration 
politique de 2011 » signale des progrès mitigés dans la lutte 
menée contre le VIH/sida à l’échelle mondiale. D’une part, 
il indique heureusement que 2,5 millions de morts environ 
auraient été évitées depuis 1995 grâce à l’amélioration de 
l’accès aux thérapies antirétrovirales, dont 350 000 nouvelles 
infections à VIH évitées parmi les enfants. De plus, le 
rapport souligne que les acquis obtenus dans la prévention 
de nouvelles infections à VIH ont atteint leur niveau le plus 
bas depuis le maximum atteint au milieu des années 2000. 
Le rapport avertit cependant que le sida reste l’un des plus 
grands défis de notre temps. Plus de 34 millions de personnes 
vivent encore avec le VIH. 

Nous partageons pleinement les préoccupations 
contenues dans le rapport, notamment pour ce qui est de la 
situation très difficile que connaît l’Afrique subsaharienne, 
qui reste la région la plus lourdement touchée et qui compte 
pour 68 % de toutes les personnes vivant avec le VIH et 70 % 
des nouvelles infections survenues en 2010. Nous sommes 
convaincus que la communauté internationale doit accorder 
une attention particulière aux effets négatifs de cette situation 
qui compromet les progrès socioéconomiques de la région. 

Ma délégation se réjouit de ce que le rapport contienne 
certaines recommandations que nous appuyons sans réserve, 
notamment les recommandations portant sur la nécessité 
d’intégrer les activités de contrôle et de prévention dans les 
efforts en faveur d’un développement socioéconomique. 
Nous apprécions également l’appel lancé par le Secrétaire 
général en faveur de la création de nouveaux partenariats et 
d’autres manières d’investir dans la lutte contre le VIH afin 
de mobiliser les ressources nécessaires, y compris l’objectif 
consistant à consacrer 22 à 24 milliards de dollars à la lutte 
contre le VIH d’ici à 2015. 

Le Gouvernement algérien est très attaché à prévenir 
et à traiter le sida. La prévalence du VIH/sida parmi notre 
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population adulte est estimée à 0,10 %. Depuis 1989, mon 
pays met en œuvre un plan stratégique national fondé sur une 
riposte multisectorielle face à ce fléau. Le processus de mise 
en œuvre de notre plan national de lutte contre le VIH/sida 
met l’accent sur plusieurs activités spécifiques, notamment 
les mesures visant à prévenir la propagation du virus et la 
gratuité des traitements antirétroviraux et des services de 
dépistage et d’accompagnement psychologique. Surtout, mon 
gouvernement a placé la prévention au centre de sa stratégie, 
en intensifiant ses interventions ciblées sur les groupes 
à risque, ses campagnes d’éducation et d’information à 
l’intention de groupes spécifiques et la prestation de services. 
Nous avons également intégré la prévention, les soins et 
le traitement du VIH/sida dans tous les projets et activités 
du Gouvernement et nous avons invité la société civile et 
d’autres intervenants à participer activement, en tant que 
partenaires, à cet effort.

Ma délégation est résolument convaincue que la lutte 
contre le VIH/sida, outre sa dimension en matière de droits 
de l’homme et de santé, comprend également une dimension 
socioéconomique et de développement. Nous estimons par 
ailleurs que les financements pour la lutte contre le VIH/sida 
demeurent insuffisants aux niveaux national et international, 
étant donné l’ampleur de l’épidémie, et que la crise financière 
et économique mondiale continue d’avoir une incidence 
négative sur cette riposte à tous les niveaux. À cet égard, nous 
voudrions saisir cette occasion pour faire les propositions 
suivantes. Il est essentiel, en particulier dans les pays en 
développement qui n’ont pas assez de ressources, de mettre 
l’accent sur la prévention du VIH/sida. Il est également 

indispensable d’améliorer l’accès à des médicaments bon 
marché, y compris les médicaments génériques, pour que 
davantage de personnes vivant avec le VIH aient accès à 
un traitement, d’explorer les possibilités de fabriquer des 
médicaments essentiels dans les régions les plus touchées 
et de tirer parti des flexibilités inhérentes à la Déclaration 
de Doha sur l’Accord sur les aspects des droits de propriété 
intellectuelle qui touchent au commerce et la santé publique.

Les médicaments contre le VIH/sida, ainsi que 
le traitement et les soins qui y sont liés, sont onéreux et 
les pays en développement sont confrontés à de graves 
difficultés dans leur lutte contre cette maladie, en termes de 
financement et de technologie. Par conséquent, il faut que les 
pays développés et les organisations et fonds internationaux 
renforcent d’urgence leur coopération pour aider les pays 
en développement, en particulier les pays d’Afrique sub-
saharienne, à combattre le VIH/sida. On ne saurait trop 
souligner la nécessité d’adopter une approche gloable alliant 
stratégies de prévention efficaces et accès à des traitements 
abordables pour tous pour lutter efficacement contre cette 
pandémie.

Avant de terminer, je tiens à réaffirmer l’engagement 
et la profonde détermination de l’Algérie à lutter contre 
cette épidémie d’une manière concertée et dans un esprit de 
coopération.

Le Président par intérim : Nous venons d’entendre 
le dernier orateur pour la présente séance. Nous poursuivrons 
l’examen de ce point de l’ordre du jour cet après-midi.

La séance est levée à 13 h 15.


